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Introduction 
 

Le présent document constitue le bilan de l’action du gouvernement du Québec pour l’année 2022-2023 
en matière de lutte contre les changements climatiques. L’action climatique gouvernementale, 
en 2022-2023, reposait principalement sur le plan de mise en œuvre (PMO) 2022-2027 du Plan pour 
une économie verte (PEV) 2030, ainsi que sur le Plan d’action 2013-2020 sur les changements 
climatiques (PACC 2013-2020), dont certaines mesures se sont poursuivies en 2022-2023. 

 

Le PACC 2013-2020 

Le PACC 2013-2020 a constitué le plan stratégique du gouvernement du Québec en matière de 
lutte contre les changements climatiques de 2013 à 2021. 

Un budget d’un peu plus de 5 milliards de dollars sur huit ans y a été consacré, provenant 
principalement des revenus issus de la vente de droits d’émission de gaz à effet de serre (GES) 
dans le cadre du marché du carbone conclu entre le Québec et la Californie. 

À l’échéance du PACC 2013-2020, 30 % des actions prévues étaient terminées et 59 % étaient 
toujours en cours, compte tenu de leur mise en œuvre sur plusieurs années. 

Le dernier bilan du PACC 2013-2020 est disponible sur l’hyperlien suivant : Plan 
d’action 2013-2020 sur les changements climatiques - Bilan du 1er avril 2018 au 31 mars 2021 
(gouv.qc.ca). 

 

Le PEV 2030 et son PMO 2022-2027  

Le PEV 2030 a été annoncé en novembre 2020. Son premier plan de mise en œuvre a débuté le 
1er avril 2021 et a fait l’objet d’une première révision annuelle au terme de laquelle fut annoncé, 
au printemps 2022, le PMO 2022-2027, qui fait l’objet du présent document.  

Dit sommairement, le PEV 2030 constitue la politique-cadre du gouvernement sur les 
changements climatiques tandis que le PMO constitue un ensemble de moyens permettant de 
mettre en œuvre ladite politique-cadre. Le PMO 2022-2027 repose sur un cadre financier de 
7,647 milliards de dollars sur cinq ans auquel sont associées des actions pilotées par différents 
ministères et organismes. 

On peut prendre connaissance du PEV 2030 et du PMO 2022-2027 en cliquant sur les hyperliens 
suivants : Politique-cadre d’électrification et de changements climatiques, le Plan pour une 
économie verte 2030 (quebec.ca) et Plan de mise en œuvre 2022-2027 du Plan pour une 
économie verte 2030 (quebec.ca)  

 

La publication du bilan répond à une exigence de la Loi sur la qualité de l’environnement (RLRQ, 
chap. Q-2, art. 48.16, 2e al.), laquelle prévoit que le ministre de l’Environnement, de la Lutte contre les 
changements climatiques, de la Faune et des Parcs « […] publie annuellement un bilan exhaustif et, 
lorsqu’applicable, quantitatif des mesures mises en œuvre relativement à la réduction des émissions de 
gaz à effet de serre et à la lutte aux changements climatiques » (ibid.).  

https://www.environnement.gouv.qc.ca/changementsclimatiques/bilan/bilan-pacc-avril-2018-mars-2021.pdf
https://www.environnement.gouv.qc.ca/changementsclimatiques/bilan/bilan-pacc-avril-2018-mars-2021.pdf
https://www.environnement.gouv.qc.ca/changementsclimatiques/bilan/bilan-pacc-avril-2018-mars-2021.pdf
https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/environnement/publications-adm/plan-economie-verte/plan-economie-verte-2030.pdf?1653502403
https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/environnement/publications-adm/plan-economie-verte/plan-economie-verte-2030.pdf?1653502403
https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/environnement/publications-adm/plan-economie-verte/plan-mise-oeuvre-2022-2027.pdf
https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/environnement/publications-adm/plan-economie-verte/plan-mise-oeuvre-2022-2027.pdf
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Structure du document 

Le bilan est structuré autour des trois finalités de l’action du gouvernement en matière de lutte contre 
les changements climatiques, soit : 

• l’atténuation des changements climatiques, c’est-à-dire la réduction ou l’évitement des émissions 
de gaz à effet de serre (chapitre 2); 

• l’adaptation aux changements climatiques (chapitre 3); 

• le soutien à la transition climatique, c’est-à-dire la construction d’une économie et d’une société 
plus vertes, plus prospères et plus résilientes (chapitre 4). 

 

En plus des trois chapitres évoqués précédemment, le bilan contient un chapitre sur le suivi du cadre 
financier du PMO 2022-2027 (chapitre 1). 

 

La transparence de l’action climatique gouvernementale 
 

Outre le présent bilan, le ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les changements 
climatiques, de la Faune et des Parcs (MELCCFP) met à la disposition des citoyennes et des 
citoyens des outils permettant d’apprécier la progression de l’action climatique 
gouvernementale. Le MELCCFP contribue ainsi à faire de la transparence une réalité tangible. 

 
Le Tableau de bord de l’action climatique du gouvernement du Québec 

Le Tableau de bord de l’action climatique du gouvernement du Québec brosse un portrait des 
efforts du gouvernement du Québec en matière de lutte contre les changements climatiques. En 
un clin d’œil, les citoyennes et les citoyens sont invités à prendre connaissance de la progression 
du Québec quant aux principales cibles eu égard à la lutte contre les changements climatiques, 
aux efforts de réduction de GES et aux sommes investies dans le cadre des différents plans de 
lutte contre les changements climatiques du gouvernement, et ce, depuis 2012. 

 
Le Tableau de suivi des actions du PMO 

Le Tableau de suivi des actions du PMO permet aux citoyennes et aux citoyens de connaître 
dans le détail les actions du PMO du PEV 2030. En sélectionnant une action sur le menu 
déroulant, l’utilisatrice ou l’utilisateur peut connaître sa description, les résultats obtenus au cours 
de la dernière année financière ainsi que les principales cibles qui y sont associées.  

 
Les données ouvertes 

Afin de fournir un meilleur accès aux données d’intérêt public, les informations récoltées pour 
effectuer le suivi des actions du PMO sont diffusées sous la forme de données structurées et 
selon une licence ouverte sur le site gouvernemental Données Québec. Ces données peuvent 
être utilisées par toute personne ou organisation qui le souhaite à des fins d’analyse ou de 
recherche. 

https://www.quebec.ca/gouvernement/politiques-orientations/plan-economie-verte/gouvernance-diffusion-resultats/etat-avancement-action-climatique-gouvernementale
https://www.quebec.ca/gouvernement/politiques-orientations/plan-economie-verte/gouvernance-diffusion-resultats/etat-avancement-action-climatique-gouvernementale
https://www.donneesquebec.ca/recherche/dataset/description-des-actions-et-resultats-du-plan-de-mise-en-oeuvre-du-plan-pour-une-economie-verte-2030
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Les analyses d’impact sur les émissions de GES et l’économie 

Une analyse d’impact détaillée est réalisée lors de la publication de chaque PMO, laquelle 
présente les modélisations réalisées afin d’estimer l’effet des actions mises en place au Québec 
sur les émissions de GES et l’économie. La plus récente analyse peut être consultée ici. 

 
Le rapport sur l’atteinte de la cible de réduction de GES du Québec 

Le Québec visait, pour 2020, une cible de réduction de ses émissions de GES de 20 % sous les 
niveaux de 1990. Le rapport sur l’atteinte de la cible de réduction de gaz à effet de serre du 
Québec pour l’année 2020, publié en 2022, montre qu’elle a été atteinte. En effet, le bilan net 
des émissions se situait, en 2020, à 62,6 Mt éq. CO2, soit 26,6 % sous le niveau de 1990. Le 
niveau des émissions de GES sur le territoire du Québec publié dans l’Inventaire québécois des 
émissions de GES était, en 2020, de 13,2 % sous le niveau de 1990. Une réduction en partie 
attribuable aux mesures mises en œuvre dans les dernières années, certes, mais également aux 
effets de la pandémie de COVID-19 sur l’économie. En parallèle, dans le cadre du marché du 
carbone, le Québec s’est porté acquéreur de réductions d’émissions de GES auprès de son 
partenaire californien. Ces acquisitions ont permis au Québec d’appliquer une réduction 
supplémentaire de 13,4 % à son bilan net d’émissions de GES par rapport au niveau de 1990.  

 

Source des données 

Les résultats présentés dans ce document sont tirés, pour la plupart, des fiches de suivi des actions du 
PACC 2013-2020 et du PMO 2022-2027 remplies par les ministères et organismes responsables de la 
mise en œuvre de ces actions. 

 

Responsabilité des ministères et organismes porteurs 

Tous les ministères et organismes1 dont les actions s’inscrivent dans le cadre du PACC 2013-2020 ou 
du PMO 2022-2027 sont tenus de colliger les données nécessaires à leur suivi par le MELCCFP et sont 
également responsables de leur qualité. Les ministères et organismes concernés sont tenus de fournir 
au MELCCFP les renseignements les plus à jour. 

 

 

 
1  À la suite des élections générales du 3 octobre 2022, les responsabilités de plusieurs ministères et organismes (MO) du 

gouvernement du Québec ont été modifiées; les noms des MO visés ont eux-mêmes changé pour refléter ces 
réaménagements. Puisque le présent document réfère aux nouveaux noms des MO, bien qu’il offre un bilan qui porte sur 
une période en partie antérieure à ces réaménagements, une table de concordance est présentée à l’annexe 2. 

 

https://www.finances.gouv.qc.ca/documents/Autres/fr/analyse_impact_GES_economique_plan_mise_oeuvre_2023-2028.pdf
https://www.environnement.gouv.qc.ca/changementsclimatiques/rapport-atteinte-cible-reduction-emission-ges-qc-2020.pdf
https://www.environnement.gouv.qc.ca/changementsclimatiques/rapport-atteinte-cible-reduction-emission-ges-qc-2020.pdf
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Faits saillants 
L’action climatique 2022-2023 en quelques chiffres 

 

Des institutions, commerces, industries plus sobres en carbone  

Une augmentation substantielle des projets de réductions des émissions de GES 
déposés et financés : une hausse de 90 % pour Bioénergies et de 32 % pour 
ÉcoPerformance, pour un total de plus de 600 projets. 

 

Des maisons plus vertes 

La conversion de plus de 11 000 systèmes de chauffage aux combustibles fossiles, en 
tout ou en partie, vers des énergies renouvelables, soit une augmentation de 25 %. 

 

Le réseau de recharge publique de véhicule électrique le plus étendu au Canada 

À un réseau qui comprenait déjà plus de 1 200 bornes de recharge rapide publiques, soit 
l’équivalent de 40 % de celles actuellement disponibles au Canada, s’ajoutent des projets 
totalisant 367 nouvelles bornes rapides publiques. 

 

Un transport léger de plus en plus électrifié 

30 000 véhicules légers électriques ont été ajoutés en 2022-2023, pour un total de plus 
de 170 000 véhicules légers électriques sur les routes du Québec.  

 

Des solutions pour augmenter la résilience des communautés côtières 

Un investissement supplémentaire de 100 millions de dollars a été annoncé 
en 2022-2023 pour lutter contre l’érosion et la submersion des côtes au Québec. Quatre 
projets ont déjà été acceptés en 2022-2023. 

 

Sur la bonne voie pour livrer les résultats attendus 

L’année 2022-2023 a permis de faire des avancées significatives pour atteindre les résultats attendus 
en termes de réductions de GES et d’adaptation aux changements climatiques. À la suite des 
11 programmes normés et appels à projets lancés en 2021-2022, ce sont 19 programmes d’aide 
financière et appels à projets de plus qui ont été mis en place ou entièrement revus au cours 
de 2022-2023. Deux règlements, visant respectivement l’électrification du transport léger et la 
tarification carbone, ont aussi été élaborés et s’ajoutent aux cinq règlements visant la lutte contre les 
changements climatiques qui ont été mis en place depuis 2020. 

En matière de réduction des GES, les projets financés ont permis d’ajouter 962 472 tonnes de réduction 
d’émissions de GES (réelles et attendues) d’ici 2030. Ces résultats demeurent cohérents avec la 
contribution attendue en date du 31 mars 2023 relativement à la cible de -37,5 % par rapport au niveau 
de 1990.        
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Cette année encore, le gouvernement a pris des mesures afin d’optimiser l’utilisation des sommes 
dédiées à la lutte contre les changements climatiques. Les sommes non utilisées ont été réaffectées 
rapidement afin de maximiser l’impact sur la réduction des émissions de GES, l’adaptation aux effets 
des changements climatiques et la transition climatique du Québec de manière générale. Quatre-vingt-
treize pour cent des dépenses prévues en 2022-2023 ont été réalisées, un taux équivalent à celui atteint 
en 2021-2022. Ceci représente une amélioration significative par rapport aux années qui ont précédé 
le lancement de la mise en œuvre du PEV 2030, alors que ce taux de réalisation atteignait en 
moyenne 79 %.  

 

Des résultats qui sont conformes au rendement attendu des mesures mises en place pour 
atteindre les cibles du PEV 2030 

Depuis 2021, des actions ont été mises en place afin de suivre et de progresser vers l’atteinte des quinze 
cibles établies par le gouvernement. Les résultats observés sont globalement conformes à ce qui était 
attendu à ce jour. Des avancées considérables ont été réalisées pour certaines cibles, notamment le 
déploiement de bornes de recharge et l’électrification des autobus scolaires. D’autres mesures 
n’entraîneront des résultats substantiels que dans les années à venir (électrification des autobus urbains, 
approvisionnement des réseaux autonomes) en raison des délais liés au déploiement de tels 
changements. D’autres encore ont été conçues de façon à accélérer le changement au fur et à mesure 
que l’on se rapproche de 2030, c’est le cas notamment des obligations réglementaires visant 
l’électrification des véhicules légers et le contenu renouvelable dans les combustibles distribués. 

 

Le gouvernement a poursuivi l’amélioration de la gouvernance de l’action climatique entamée 
en 2020 

En 2022-2023, le MELCCFP a publié pour la première fois un tableau de bord de l’action climatique qui 
rassemble en un seul endroit l’ensemble des résultats des plans de lutte contre les changements 
climatiques. Pour une deuxième année consécutive, le MELCCFP publie les résultats de l’évaluation 
systématique de la performance des actions du PMO du PEV 2030. Cette évaluation permet aux 
citoyennes et aux citoyens d’apprécier les résultats obtenus à l’égard des résultats attendus et au 
MELCCFP, d’intervenir au besoin auprès de ministères et organismes concernés si des écarts 
significatifs sont observés.  
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Les cibles du PEV 2030 
 

Au lancement du PEV 2030, le gouvernement s’est donné plusieurs cibles en matière de lutte contre 
les changements climatiques. Il s’agit de cibles auxquelles des actions du PMO contribuent directement 
ou indirectement.  

Ces cibles touchent principalement l’atténuation des changements climatiques et la transition 
énergétique2, et plus particulièrement l’électrification des transports ainsi que la décarbonation des 
secteurs de l’industrie et du bâtiment. 

Les résultats disponibles au 31 mars 2023 sont présentés ci-dessous. Pour suivre leur évolution et 
s’informer des notes méthodologiques afférentes, il est possible de consulter le Tableau de bord de 
l’action climatique du gouvernement du Québec. 

 

— Cible : 1 600 000 de véhicules électriques en 2030, soit 30 % des véhicules automobiles légers 
sur les routes du Québec. 

Résultat : 170 9093 des véhicules légers qui circulent sur les routes du Québec sont électriques 
en date du 30 janvier 2023.  

Explication du résultat :  

+ Plus de 30 000 véhicules légers électriques se sont ajoutés au parc québécois 
en 2022, soit une augmentation de plus de 11 % par rapport l’année 2021. 
L’électrification du parc québécois suit globalement la trajectoire anticipée, 
malgré les défis liés à la chaîne d’approvisionnement mondiale en 2022-2023.  

+ C’est dans la province québécoise que l’on trouve la plus grande partie des 
véhicules électriques légers du Canada, soit 42 %. 

Pour en savoir plus :  

+ La cible a été rehaussée à 2 millions de véhicules électriques en 2030 dans le 
PMO 2023-2028. 

+ Plusieurs actions du PMO contribuent à l’atteinte de la cible, notamment le 
programme Roulez vert et le resserrement des règlements de la norme véhicule 
zéro émission. Cette norme permettra aux consommateurs québécois d’accéder 
à un plus grand nombre et à un plus large éventail de véhicules automobiles 
branchables. 

 

 

 

 
2  La transition énergétique correspond à l’abandon progressif de l’énergie produite à partir de combustibles fossiles en faveur 

des diverses formes d’énergie renouvelable. Elle correspond également à des changements dans les comportements, dans 
le but d’éliminer la surconsommation et le gaspillage d’énergie, et à l’émergence d’une culture de l’efficacité énergétique.  

3  Le résultat comprend les véhicules entièrement électriques, les véhicules hybrides rechargeables, les véhicules électriques 
basse vitesse et les véhicules à pile à combustible hydrogène, en date du 26 janvier 2023. 

https://www.quebec.ca/gouvernement/politiques-orientations/plan-economie-verte/gouvernance-diffusion-resultats/etat-avancement-action-climatique-gouvernementale
https://www.quebec.ca/gouvernement/politiques-orientations/plan-economie-verte/gouvernance-diffusion-resultats/etat-avancement-action-climatique-gouvernementale
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— Cible : En 2035, 100 % des ventes de véhicules automobiles sont des véhicules électriques et 
la vente de véhicules neufs à essence et à diesel est interdite. 

Résultat : 12,7 % des véhicules neufs immatriculés sont électriques, en 2022-2023. 

 

 Explication du résultat :  

+ La proportion de vente de véhicules électriques neufs n’a cessé d’augmenter 
entre le premier et le dernier trimestre de l’année 2022-2023, pour une moyenne 
annuelle de 12,7 %. L’électrification du parc de véhicules légers québécois suit 
globalement la trajectoire anticipée, malgré les défis liés à la chaîne 
d’approvisionnement mondiale en 2022-2023.  

+ Au Canada, c’est au Québec qu’il se vend le plus de véhicules électriques neufs. 

Pour en savoir plus 

+ Pour arriver à atteindre cette cible, le gouvernement s’est engagé à interdire la 
vente de véhicules légers neufs à essence et à diesel, et ce, au plus tard en 2035.  

+ À cet effet, le projet de loi déposé par le ministre de l’Environnement, de la Lutte 
contre les changements climatiques, de la Faune et des Parcs, qui propose de 
lui donner le pouvoir d’interdire la vente de véhicules à essence au plus tard 
en 2035 a été adopté le 5 avril 2022. Le ministre s’est engagé à développer et à 
publier le règlement précisant les modalités de l’interdiction au plus tard à la fin 
de 2024. 

 

— Cible : 40 % des taxis électrifiés en 2030. 

Résultat : 4,3 % des taxis qui circulent sur les routes du Québec sont électriques. 

 

Explication du résultat :  

+ Le parc de taxis au Québec demeure relativement stable et l’électrification du 
secteur progresse lentement. Cette progression s’explique principalement par 
le fait que les véhicules inscrits au registre du transport rémunéré de personnes 
par automobile sont relativement récents. La moyenne d’âge des taxis atteint à 
peine cinq ans. L’électrification pourrait s’accélérer dans les prochaines années 
avec le vieillissement progressif du parc de taxis, ce qui devrait amener plusieurs 
propriétaires à remplacer leurs véhicules thermiques par des véhicules 
électriques.  

Pour en savoir plus :  

+ Au Québec, plus de 8 000 taxis parcourent chacun en moyenne 70 000 km par 
an. 

+ Le PMO soutient la modernisation de l’industrie du taxi par l’entremise d’une 
aide financière qui vise à supporter les frais supplémentaires qu’occasionne 
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l’exploitation d’un taxi, notamment lorsque la recharge rapide est principalement 
utilisée. 

+ Des seuils minimaux ont été fixés légalement4 pour assurer la progression de 
l’électrification des taxis :  

- au moins 30 % des taxis à compter de 2030; 
- au moins 50 % des taxis à compter de 2035; 
- 100 % des taxis à compter de 2050. 

 

— Cible : 55 % des autobus urbains électrifiés en 2030. 

Résultat : 1,4 % des autobus urbains qui circulent sur les routes du Québec sont électriques.  

 

Explication du résultat : 

+ La progression constatée en 2021-2022 et en 2022-2023 devrait s’accélérer 
durant les prochaines années. En effet, un appel d’offres public pour la 
commande de 1229 autobus électriques s’est déroulé du 12 avril 2022 au 
11 août 2022. La livraison des autobus électriques visés par le contrat est prévue 
entre 2024 et 2027.  

Pour en savoir plus : 

+ On compte, au Québec, 3 900 autobus urbains en circulation. 

+ Afin de cheminer vers l’atteinte de cette cible, le gouvernement a indiqué qu’à 
compter de 2025, tous les nouveaux véhicules acquis par les sociétés de 
transport en commun et bénéficiant d’une subvention gouvernementale seront 
électriques. 

 

— Cible : 65 % des autobus scolaires électrifiés en 2030. 

Résultat : 7,2 % des autobus scolaires sur les routes du Québec sont électriques.  

 

 Explication du résultat : 

+ Le nombre d’autobus scolaires électriques qui circulent sur les routes du 
Québec a triplé entre 2021-2022 et 2022-2023, passant de 250 à 766. La 
progression s’accélère depuis l’entrée en vigueur de la réglementation5 qui 
prévoit que les transporteurs scolaires remplacent, à partir du 31 octobre 2021, 
leur autobus à combustion en fin de vie par des modèles entièrement 
électriques.   

+ Il est attendu que la croissance du nombre d’autobus scolaires électriques se 
poursuive, puisque le Programme d’électrification du transport 
scolaire 2021-2024 a permis de soutenir la commande de près de 400 autobus 
scolaires électriques en 2022-2023. Ces autobus s’ajouteront au parc d’autobus 
scolaires électriques au cours de l’année 2023-2024.  

 

 

 
4  Loi concernant le transport rémunéré de personnes par automobile. L.R.Q, chapitre T-11.2, art. 157. 

5  Règlement modifiant le Règlement sur les véhicules routiers affectés au transport des élèves (chapitre T 12, r. 7). 
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Pour en savoir plus :  

+ Au Québec, on compte plus de 10 000 autobus scolaires, dont la majorité 
émettent des GES. L’objectif du gouvernement est de s’assurer que ces autobus, 
lorsqu’ils seront en fin de vie, seront remplacés par des autobus électriques. 

 

— Cible : Jusqu’à 2 530 bornes de recharge rapide sur le réseau Circuit électrique d’ici 2030. 

Résultat : 749 bornes de recharge rapide sont disponibles sur le réseau Circuit électrique. 

 

Explication du résultat : 

+ L’implantation des bornes de recharge rapide publiques sur le réseau Circuit 
électrique se déroule comme prévu. En 2022-2023, plus de 100 bornes ont été 
ajoutées, passant de 643 à 749.  

Pour en savoir plus : 

+ À l’automne 2023, lors du lancement de la Stratégie québécoise sur la recharge 
de véhicules électriques 2023-2030, une cible québécoise a été établie à 
6 700 bornes de recharge rapide publiques en 2030, tout opérateur de réseaux 
de bornes de recharge confondus. Cette nouvelle cible comprend la cible initiale 
de 2 530 bornes rapides du réseau Circuit électrique qui demeure sous la 
responsabilité d’Hydro-Québec. La nouvelle cible sera suivie à partir de l’année 
2024. 

+ Les bornes de recharge rapide publiques sont accessibles dans les réseaux de 
recharges publics, comme le Circuit électrique. Elles sont implantées 
principalement le long des grands axes routiers, car, grâce à leur grande vitesse 
de recharge, elles sont utilisées principalement comme recharge d’appoint, lors 
de longs déplacements. Elles sont donc un incitatif direct à l’utilisation d’un 
véhicule électrique. 

 

— Cible : Jusqu’à 4 500 bornes de recharge standard d’ici 2028 financées par Hydro-Québec, 
dans le cadre d’un programme de subvention aux municipalités du Québec. 

Résultat : 1 132 bornes de recharge standard. 

 

Explication du résultat : 

+ Le résultat obtenu au 31 mars 2023 a dépassé les prévisions. Les petites et 
moyennes municipalités ont démontré un grand intérêt pour l’acquisition de 
bornes de recharge standard en 2022-2023. Si la tendance se maintient, la cible 
devrait être atteinte avant 2028.  

Pour en savoir plus :  

+ À l’automne 2023, lors du lancement de la Stratégie québécoise sur la recharge 
de véhicules électriques 2023-2030, une cible québécoise a été établie à 
110 000 bornes de recharge standard publiques en 2030, tout opérateur de 
réseaux de bornes de recharge confondus. Cette nouvelle cible comprend la 
cible initiale de 4 500 bornes de recharge standard, qui demeure sous la 
responsabilité d’Hydro-Québec. La nouvelle cible sera suivie à partir de 2024. 

+ Les bornes de recharge standard sont principalement utilisées pour charger 
complètement un véhicule. Elles sont installées principalement au domicile ou 
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https://www.quebec.ca/gouvernement/politiques-orientations/strategie-recharge-vehicules-electriques
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dans les centres urbains. Leur recharge, plus longue que les bornes rapides, 
peut durer plusieurs heures. 

+ La cible de 4 500 bornes de recharge standard en 2028 a été établie dans le 
cadre du programme de subvention d’Hydro-Québec pour l’installation de 
bornes de recharge à l’intention des municipalités du Québec. L’objectif du 
programme est d’aider les municipalités à améliorer l’offre de recharge dans les 
quartiers densément peuplés, au cœur des villes et près des parcs et des sites 
touristiques. 

 

— Cible : 15 % d’éthanol dans l’essence et 10 % de diesel biosourcé dans le diesel en 2030. 

Résultat : à venir.  

Résultat à venir : 

+ L’édiction du Règlement sur l’intégration de contenu à faible intensité carbone dans l’essence et le carburant diesel a 
eu lieu en 2021-2022. Les normes prévues au règlement s’appliquent progressivement depuis janvier 2023. Ainsi, les 
premiers résultats seront disponibles en 2023-2024 et présentés dans le prochain bilan.  

Pour en savoir plus : 

+ Depuis le 1er janvier 2023, les distributeurs doivent s’assurer que le volume total de carburant qu’ils distribuent au 
Québec contient minimalement les proportions suivantes de contenu à faible intensité carbone intégré : 

- 10 % dans le cas de l’essence; 
- 3 % dans le cas du diesel.  

+ Il est possible de réduire l’intensité carbone d’un carburant fossile, c’est-à-dire de réduire la quantité de GES que le 
carburant émet par rapport à la quantité d’énergie qu’il produit. Pour ce faire, un producteur ajoute une part de 
carburants renouvelables dans un carburant fossile; de l’éthanol pour l’essence ou du biodiesel pour le diesel.   

 

— Cible : Réduction de 50 % des émissions liées au chauffage des bâtiments à l’horizon 2030 par 
rapport à 1990. 

Résultat : Réduction de 37,5 % des émissions de GES depuis 1990. 

 

Explication du résultat : 

+ Des réductions d’émissions supplémentaires sont attendues dans les prochaines 
années, notamment grâce à la hausse du prix du mazout ainsi que l’entrée en 
vigueur du Règlement sur les appareils de chauffage au mazout qui en interdit 
l’installation dans les bâtiments résidentiels neufs depuis le 31 décembre 2021 
et dans les bâtiments résidentiels existants à partir du 31 décembre 2023.  

+ À ce titre, le nombre de participations au programme Chauffez vert a doublé 
depuis 2019-2020. Ce programme finance le remplacement des systèmes de 
chauffage au mazout ou au propane par des systèmes fonctionnant à l’électricité. 
Ce sont plus de 11 000 demandes de conversion d’un système de chauffage au 
mazout ou au propane qui ont été ainsi soutenues en 2022-2023. 

Pour en savoir plus : 

+ Selon l’Inventaire québécois des émissions de gaz à effet de serre en 2021 et 
leur évolution depuis 1990, le chauffage des bâtiments est la principale activité 
émettrice de GES du secteur résidentiel, commercial et institutionnel. 

+ Ces émissions de GES proviennent principalement de l’utilisation de systèmes 
de chauffage qui fonctionnent avec les énergies fossiles, comme le gaz naturel 
et le mazout. La réduction des émissions de GES de ce secteur passe 
principalement par la conversion de ces systèmes de chauffage à l’électricité, 
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lorsque possible, par l’ajout de gaz renouvelable dans le réseau gazier, par 
l’utilisation de la biomasse résiduelle ainsi que par l’amélioration de l’efficacité 
énergétique des bâtiments. 

 

— Cible : Interdiction d’installer un système de chauffage au mazout, dès 2021 pour les bâtiments 
neufs et 2023 pour les bâtiments existants. 

Résultat : La mise en place du règlement vient officialiser l’interdiction. 

 

Explication du résultat :  

+ Le Règlement sur les appareils de chauffage au mazout a été édicté le 
17 novembre 2021. Ainsi, depuis le 31 décembre 2021, l’installation d’un 
appareil de chauffage au mazout dans les nouvelles constructions est interdite. 
À compter du 31 décembre 2023, l’installation et le remplacement d’un appareil 
de chauffage au mazout seront interdits dans les constructions existantes. 

Pour en savoir plus : 

+ Le mazout est l’énergie utilisée dans le secteur des bâtiments qui présente la 
plus forte intensité en carbone. Au lancement du PEV 2030, le gouvernement 
s’est engagé à éliminer le recours à ce combustible fossile dans le chauffage des 
bâtiments.  

 

— Cible : 80 % de l’approvisionnement énergétique des réseaux autonomes d’origine 
renouvelable, d’ici 2030. 

Résultat : 32 % de l’approvisionnement énergétique des réseaux autonomes est d’origine 
renouvelable, en date du 31 décembre 2021. 

 

Explication du résultat 

+ La part de l’approvisionnement énergétique renouvelable des réseaux 
autonomes est restée stable entre les années 2021-2022 et 2022-2023. Ce 
résultat est conforme aux attentes, car bien que plusieurs projets aient été 
lancés, d’autres sont au stade de l’élaboration.  

Pour en savoir plus : 

+ Au Québec, 99 % de l’électricité est issue de sources renouvelables. Toutefois, 
certaines régions ou communautés éloignées ne sont pas branchées au réseau 
de distribution d’Hydro-Québec. Vingt-deux réseaux autonomes produisent leur 
propre énergie, le plus souvent au moyen de moteurs à combustion diesel, 
lesquels émettent des GES. 

 

— Cible : Augmenter de 50 % la production de bioénergies, d’ici 2030. 

Résultat : À venir. 

Pour en savoir plus :  

+ Le recours aux bioénergies est considéré comme essentiel pour l’atteinte des cibles ambitieuses du PEV 2030. Le 
gouvernement, par le biais du PMO 2022-2027, investit dans plusieurs programmes pour soutenir l’innovation et la 
production dans le domaine des bioénergies. 
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— Cible : Un minimum de 10 % de gaz naturel renouvelable dans le réseau en 2030. 

Résultat : 0,5 % de gaz naturel renouvelable dans le réseau, en date du 31 décembre 2021. 

 

Explication du résultat : 

+ Les volumes de gaz naturel renouvelable (GNR) dans le réseau ont augmenté 
en 2021-2022, malgré la rareté du GNR sur le marché nord-américain et du 
retard de livraison de certains fournisseurs.  

+ Les précisions apportées au cadre réglementaire et les volumes commandés par 
les distributeurs au cours des dernières années permettent d’anticiper une 
croissance importante des volumes de GNR livrés dans les prochaines années. 

Pour en savoir plus : 

+ Les deux principaux distributeurs de gaz naturel au Québec sont Énergir et 
Gazifère et leurs activités sont encadrées par la Régie de l’Énergie.  

+ En plus des actions prises en matière d’efficacité énergétique, de réduction de 
la demande énergétique et de conversion énergétique, le gouvernement a prévu 
le verdissement à long terme du gaz naturel par l’entremise du gaz naturel 
renouvelable (GNR). 

 

— Cible : Électrifier 100 % des automobiles, fourgonnettes, minifourgonnettes et VUS et 25 % des 
camionnettes du gouvernement pour 2030. 

Résultat : 20,5 % des véhicules légers immatriculés sont électriques, à pile, à combustibles ou 
hybrides rechargeables. 0,2 % des camionnettes sont électriques en date du 31 mai 2022. 

 

Explication du résultat :  

+ Il est attendu que l’électrification des véhicules légers et des camionnettes du 
gouvernement se poursuive dans les prochaines années, notamment grâce à 
l’entrée en vigueur, en avril 2022, de la Politique gouvernementale d’acquisition 
des véhicules. Cette politique a pour principaux objectifs de soutenir les 
organismes publics dans l’électrification progressive et obligatoire de leurs 
véhicules et d’en encadrer l’acquisition et le remplacement. 

+ Quelques camionnettes électriques ont été ajoutées dans la flotte de camions 
du gouvernement en 2022-2023 et plusieurs autres ont été commandées pour 
une livraison en 2023-2024. 

Pour en savoir plus :  

+ Afin de donner l’exemple, le gouvernement du Québec s’est engagé à accélérer 
le rythme d’électrification de son parc de véhicules d’ici 2030.  
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— Cible : En 2030, le parc immobilier du gouvernement a réduit de 60 % ses émissions de GES par 
rapport au niveau de 1990. 

Résultat : 22 % de réduction obtenue depuis 1990 (à jour en 2020).  

 

 Explication du résultat :  

+ La légère réduction d’émissions de GES constatée en 2019-2020 par rapport 
à 2016-2017 s’explique par le retrait graduel du mazout du chauffage des 
bâtiments.  

+ Il est attendu que la progression vers la cible se poursuive puisqu’un regain de 
participation au programme ÉcoPerformance a été constaté après la période 
affectée par la COVID-19. 

 

Pour en savoir plus :  

+ L’État donne l’exemple en visant une réduction de 60 % des émissions de GES 
des bâtiments du gouvernement d’ici 2030 par rapport au niveau de 1990. Cette 
cible est plus exigeante que l’objectif pour l’ensemble du secteur des bâtiments.  

+ Une combinaison de facteurs contribue à la progression vers la cible, comme la 
mise en place de projets d’efficacité énergétique et de réduction des émissions 
de GES stimulée par les programmes d’aide financière, comme 
ÉcoPerformance, ainsi que le partage d’expertise issue de la Communauté de 
pratique en exemplarité de l’État.  

  

https://transitionenergetique.gouv.qc.ca/affaires/secteurs/secteur-institutionnel/communaute-de-pratique-exemplarite-etat
https://transitionenergetique.gouv.qc.ca/affaires/secteurs/secteur-institutionnel/communaute-de-pratique-exemplarite-etat
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Chapitre 1 : Le suivi du cadre financier et du déploiement global 

  

À son lancement, le 1er avril 2022, le PMO 2022-2027 s’appuyait sur un cadre financier quinquennal 
de 7,647 milliards de dollars. 

Ce cadre financier est alimenté principalement par le Fonds d’électrification et de changements 
climatiques (FECC), lequel est constitué par les revenus tirés des ventes aux enchères dans le cadre 
du marché du carbone. Il s’appuie également, dans une moindre mesure, sur d’autres sources de 
revenus, dont des crédits octroyés par le gouvernement.  

 

Tableau 1 : Année 2022-2023 du cadre financier du PMO 2022-2027, ventilation par axe  
(en million de dollars) 

Axe 
Dépenses prévues Dépenses réelles 

FECC Hors FECC Total FECC Hors FECC Total 

Atténuer les changements 
climatiques 

1 001,1 41,4 1 042,5 876,7 41,0 917,7 

Construire l’économie de demain 64,4 13,3 77,7 43,1 10,4 53,5 

Renforcer la résilience du Québec 
face aux impacts des changements 
climatiques 

27,8 43,4 71,2 59,7 9,9 69,6 

Créer un environnement prévisible 
propice à la transition climatique 

13,9 0,7 14,6 137,5 0,7 138,2 

Développer et diffuser les 
connaissances nécessaires à la 
transition climatique 

13,9 0,0 13,9 5,0 0,0 5,0 

TOTAL DES ACTIONS DU PLAN 
DE MISE EN ŒUVRE 

1 121,1 98,8 1 219,9 1 122,0 62,0 1 184,0 

Dépenses liées aux actions 
résiduelles du PACC 2013-2020 

167,3 0,0 167,3 77,0 0,0 77,0 

Gouvernance et expertise 26,8 0,0 26,8 22,1 0,0 22,1 

TOTAL 1 315,2 98,8 1 414,0 1 221,1 62,0 1 283,1 
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Tableau 2 : Année 2022-2023 du cadre financier du PMO 2022-2027, ventilation par finalité  
(en millions de dollars) 

Finalité 
Dépenses prévues Dépenses réelles 

FECC Hors FECC Total FECC Hors FECC Total 

Atténuation 1 058,7 54,7 1 113,4 914,3 51,4 965,7 

Adaptation 36,2 43,4 79,6 80,2 9,9 90,1 

Soutien à la transition 26,2 0,7 26,9 127,5 0,7 128,2 

TOTAL DES ACTIONS DU PLAN 
DE MISE EN ŒUVRE 

1 121,1 98,8 1 219,9 1 122,0 62,0 1 184,0 

Dépenses liées aux actions 
résiduelles du PACC 2013-2020 

167,3 0,0 167,3 77,0 0,0 77,0 

Gouvernance et expertise 26,8 0,0 26,8 22,1 0,0 22,1 

TOTAL 1 315,2 98,8 1 414,0 1 221,1 62,0 1 283,1 

 

 

Optimisation des dépenses 

En novembre 2020, le gouvernement publiait le PEV 2030 et annonçait du même coup qu’il doublait 
l’effort financier consacré à la lutte contre les changements climatiques. Toutefois, il peut y avoir un 
écart substantiel entre les dépenses prévues et les dépenses réellement faites chaque année. En effet, 
dans le passé, des sommes réservées au PACC 2013-2020 ont été inutilisées et n’ont donc pas pu 
contribuer à la lutte contre les changements climatiques. Cela a entraîné la mise en réserve d’une 
portion importante des sommes destinées à cet objectif.  

Depuis quelques années, le MELCCFP s’assure que les sommes inutilisées sont réinvesties rapidement 
pour accroître l’efficacité de l’action climatique gouvernementale.  

La flexibilité qu’offre le mécanisme de réallocation des sommes non utilisées se reflète dans le taux de 
réalisation obtenu en 2022-2023, soit 93 %.  
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Le plan de réallocation 2022-2023 

 
Les sommes non utilisées ont été investies dans des projets porteurs en matière de lutte contre 
les changements climatiques. À titre d’exemple, les projets suivants ont reçu un soutien financier 
issu du plan de réallocation des sommes non utilisées : 

• plus de 115 millions de dollars pour appuyer la réalisation de mesures des « plans climat » 
des villes de Gatineau, de Laval et de Victoriaville; 

• près de 57 millions de dollars pour divers projets s’inscrivant dans le Cadre pour la prévention 
de sinistres qui vise l’implantation de solutions d’adaptation face à l’érosion et à la submersion 
côtières dans plusieurs municipalités québécoises dont certaines ont été affectées par la 
tempête Fiona; 

• plus de 13 millions de dollars pour la construction d’un parc éolien afin d’alimenter en 
électricité renouvelable des communautés nordiques. 
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Déploiement des actions du plan de mise en œuvre  
La mise en œuvre du PEV 2030 a débuté en avril 2021. Sur les 165 actions inscrites dans le 
PMO 2022-2027, 117 actions ont été mises en œuvre au 31 mars 2023. En cours d’année, six actions 
se sont terminées et une a été retirée du PMO. Comme prévu, le déploiement des actions du PMO se 
fait de façon progressive.  

La figure suivante illustre ce déploiement progressif et, de façon concomitante, l’achèvement graduel 
des actions résiduelles du PACC 2013-2020.  

 

Figure 1 : Déploiement mensuel des actions en matière de lutte contre les changements climatiques 
(au 31 mars 2023) 
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Chapitre 2 : L’atténuation des changements climatiques 
 

La lutte contre les changements climatiques doit d’abord se traduire en efforts de réduction des 
émissions de GES. C’est en réduisant rapidement ces émissions que l’on peut espérer atténuer les 
effets négatifs des changements climatiques. 

L’électrification des transports est une pièce maîtresse des efforts en atténuation, notamment en ce qui 
concerne le transport en commun, les véhicules légers et les infrastructures de recharge.  

L’atténuation passe aussi par des efforts en aménagement du territoire et par la modification des modes 
de déplacement des personnes et des marchandises. 

Si le secteur des transports est important en matière d’atténuation, les efforts doivent également se 
poursuivre dans les secteurs de l’industrie, des bâtiments, de la production agricole et des matières 
résiduelles, et ce, en réduisant notamment la consommation de combustibles fossiles et en électrifiant 
ces secteurs. 

 

Appréciation globale des résultats 

La contribution à la progression vers la cible de 2030 relative aux émissions de GES 

Pour apprécier les résultats obtenus en 2022-2023, il faut rappeler que le gouvernement du Québec 
estime annuellement l’effet de l’ensemble des actions définies et financées au Québec pour lutter contre 
les changements climatiques sur l’atteinte de la cible de 2030 par l’entremise de projections effectuées 
à l’aide d’outils de modélisation. L’estimation réalisée en 2022, sur la base des actions prévues dans le 
PMO 2022-2027, indiquait que sans action du gouvernement pour lutter contre les changements 
climatiques, les niveaux d’émissions de GES atteindraient 85,2 Mt éq. CO2 en 2030, alors que la cible 
correspondait à un niveau d’émission de 54,2 Mt éq. CO2, soit 37,5 % sous les niveaux d’émissions de 
GES de 1990.  

On estimait donc que l’effort total devant être fait à l’horizon 2030 pour l’atteinte de la cible sur le 
territoire du Québec correspondait à une réduction des émissions de GES de 31 Mt éq. CO2, comme 
l’illustre la figure 2. Par ailleurs, selon les estimations réalisées en 2022, on projetait que l’ensemble des 
actions mises en place au Québec à l’horizon 2030 contribuerait à 51 % de l’atteinte de la cible, soit 
15,9 Mt éq. CO2. 

On estimait également que les réductions restantes pour atteindre la cible de 2030 proviendraient 
notamment de la bonification annuelle des PMO, de la contribution attendue du gouvernement fédéral 
et d’initiatives de la société civile et du milieu municipal.  
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Figure 2 : Évolution des émissions de GES et réductions nécessaires pour atteindre la cible de 2030 

 

 

 

Le marché du carbone 

À l’horizon 2030, il était estimé, en 2022, qu’une part significative des réductions prévues découlera de 
l’effet du signal de prix induit par le marché du carbone sur les changements de comportements des 
ménages et des entreprises sur le territoire du Québec (5,9 Mt).  

En 2022-2023, le prix moyen observé sur le marché du carbone était d’environ 37 dollars canadiens la 
tonne. Cela est cohérent avec l’évolution anticipée du prix sur le marché du carbone à l’horizon 2030, 
qui devrait contribuer aux réductions prévues à cet horizon. 

Les règles relatives à l’allocation gratuite ont été modifiées en 2022-2023 pour la période 2024-2030, 
ce qui devrait contribuer à la lutte contre les changements climatiques en incitant les grands émetteurs 
industriels à réduire davantage leurs émissions de GES. En effet, le coût de conformité, c’est-à-dire la 
« facture » carbone, augmentera pour les grands émetteurs, à moins qu’ils ne réduisent leurs émissions 
de GES. Toutefois, une part des revenus additionnels découlant de la réduction de l’allocation gratuite 
sera réservée, conformément à la règlementation en vigueur, à la réalisation de projets de réductions 
d’émissions de GES ou d’innovation technologique.  

Afin d’utiliser ces sommes, les grands émetteurs auront cependant l’obligation de réaliser le portrait de 
l’ensemble des réductions réalisables dans leur entreprise. On estime6 que les nouvelles règles 
d’allocation gratuite entraîneront des réductions d’émissions de GES de l’ordre de 0,7 Mt éq. CO2 
en 2030.   

 

  

 

 
6  MELCCFP et MFQ (2022). Impacts des règles d’allocation gratuite 2024-2030 sur l’économie et la réduction des émissions 

de gaz à effet de serre. 

Source : 

Analyse d’impact sur les émissions de GES et l’économie du plan de mise 
en œuvre 2022-2027 du Plan pour une économie verte 2030 

 

https://www.finances.gouv.qc.ca/documents/Autres/fr/AUTFR_ImpactsEconomiques_ReductionEmissionGES.pdf
https://www.finances.gouv.qc.ca/documents/Autres/fr/AUTFR_ImpactsEconomiques_ReductionEmissionGES.pdf
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La réglementation 

En avril 2022, le gouvernement a adopté une loi dotant le ministère des pouvoirs nécessaires pour 
interdire la vente de véhicules automobiles neufs à essence après 2035. 

Par ailleurs, un règlement a été élaboré en 2022 afin de renforcer la norme relative aux véhicules zéro 
émission. L’objectif était de mettre 1,6 million de véhicules électriques sur les routes du Québec à 
l’horizon 2030. En 2023, cette cible a été rehaussée à 2 millions de véhicules.  

En outre, il convient de rappeler qu’en 2021-2022, le gouvernement a édicté quatre règlements qui 
contribueront à la réduction des émissions de GES. Ces règlements concernent les autobus scolaires 
électriques, l’interdiction d’installation d’appareils de chauffage au mazout dans les résidences, 
l’accroissement de la proportion de contenu à faible intensité carbone dans l’essence et le diesel et 
l’intégration de volume minimal de gaz naturel renouvelable dans les approvisionnements en gaz naturel 
au Québec. Ces règlements entreront en vigueur selon des calendriers variés.  

Il était estimé que l’ensemble des règlements adoptés et autres initiatives contribueraient à réduire les 
GES de 4,8 Mt éq. CO2 en 2030.   

À ce jour, ces règlements ont été mis en œuvre conformément à ce qui était prévu. Il y a toutefois lieu 
de noter que ceux-ci auront un effet plus significatif sur la réduction des émissions de GES à partir 
de 2025 en raison de l’augmentation graduelle des exigences qu’ils prévoient. 

 

Le soutien financier 

Comme mentionné précédemment, l’effort requis par l’ensemble de la société québécoise pour 
parvenir à atteindre la cible de 2030 était estimé, au lancement du PMO 2022-2027, à 31 Mt éq. CO2.  

De ce nombre, on estimait qu’environ 5,4 Mt éq. CO2 seraient réduites ou évitées en 2030 grâce à la 
contribution des mesures financées par le gouvernement, c’est-à-dire par les programmes, appels à 
projets et subventions ad hoc visant à réduire les émissions de GES7.  

Par ailleurs, les réductions de GES attribuables aux mesures financées depuis le 1er avril 2021 ont été 
comptabilisées8. En 2022-2023, on dénombre des réductions déclarées de l’ordre de 
391 561 t. éq. CO2 pour des projets dont l’effet est immédiat (ex. : changement d’une voiture thermique 
pour une voiture électrique). 

À ces réductions déclarées s’ajoutent des réductions attendues d’ici 2030 d’environ 570 000 t. éq. CO2 
provenant de projets de conversions déjà autorisés et financés depuis le 1er avril 2021 – et dont la 
réalisation s’échelonnera sur quelques années (voir figure 3)9. 

De façon générale, depuis le lancement du PEV 2030, on dénombre des réductions annuelles 
récurrentes de plus de 960 000 t. éq. CO2 qui sont directement rattachées aux mesures autorisées et 
financées par le gouvernement. Cela représente donc, en moyenne, 480 000 t. éq. CO2 par année. 

 

 
7  Cette estimation ne tient pas compte des interrelations entre les effets des réglementations, les mesures financées dans le 

cadre du PMO et le marché du carbone. 

8  Voir l’encadré de la page 25 concernant les différences entre les modélisations et les calculs réalisés dans le cadre de la 
reddition de comptes pour les projets particuliers auxquels sont associés des GES réduits ou évités. 

9  Cette estimation est conservatrice, car elle tient compte d’une possibilité de non-réalisation partielle de certains projets. 
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Figure 3 :  Émissions de GES réduites ou évitées depuis le 1er avril 2019 (t. éq. CO2) 

 

À titre de comparaison, les réductions réalisées entre 2013 et 2021 (1,7 Mt éq. CO2) par l’entremise des 
mesures autorisées et financées par le gouvernement ont été d’environ 240 000 t. éq. CO2 par année 
en moyenne. 

Ces résultats sont d’autant plus encourageants que les 19 programmes d’aide financière et appels à 
projets qui ont été mis en place ou entièrement revus au cours de 2022-2023 devraient contribuer à 
augmenter le rythme de réductions annuelles dans les prochaines années. 
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Différences entre les projections et les résultats issus de la reddition de comptes 

 
Le gouvernement du Québec utilise différents outils d’aide à la décision afin d’illustrer les effets de 
ses actions en matière de lutte contre les changements climatiques.  

Les résultats présentés peuvent être différents, tout en illustrant des tendances généralement 
similaires, puisqu’ils servent à répondre à des questions variées.  

Ces différences peuvent découler des hypothèses utilisées, mais également du type d’outils utilisés. 
En effet, l’utilisation d’un outil particulier dépend de l’objectif recherché. 

 
Les projections des modèles : faciliter la compréhension de phénomènes complexes et tenir 
compte des effets d’interactions  

Lorsque les questions adressées sont très complexes, l’utilisation de modèles mathématiques peut 
être nécessaire. Ceux-ci représentent une simplification de la réalité et visent à faciliter la 
compréhension de phénomènes complexes. Ils sont utilisés lorsque l’objectif est de présenter une 
information cohérente globalement, par exemple, pour évaluer le niveau d’atteinte des cibles de 
réductions des émissions de GES. Ils reposent sur une grande quantité d’hypothèses, lesquelles 
permettent de projeter une réalité possible selon les meilleures informations disponibles.  

Les modèles permettent de tenir compte de plusieurs phénomènes, comme :  

• les interrelations entre le système de plafonnement et d’échange de droits d’émission de gaz 
à effet de serre (SPEDE) et les autres actions mises en place (ex. : réglementation et mesures 
budgétaires), afin d’éviter les doubles comptages dans les réductions d’émissions présentées;  

• l’évolution de la croissance économique, des technologies et des prix de l’énergie; 

• les réductions d’émissions qui auraient eu lieu sans l’intervention du gouvernement (effet 
d’opportunisme).  

 
La reddition de comptes : expliquer les écarts entre les cibles établies et les résultats obtenus  

La reddition de comptes a notamment pour but de mesurer les réductions d’émissions de GES 
obtenues au regard des projets financés par le gouvernement par rapport aux objectifs recherchés 
selon des paramètres établis par la Loi visant principalement la gouvernance efficace de la lutte 
contre les changements climatiques et à favoriser l’électrification.  

L’exercice sert à mesurer, à documenter et à justifier les possibles écarts, dans le but de brosser un 
portrait de la situation de chaque ministère et organisme.  

Pour ce faire, les ministères et organismes doivent collecter des données de qualité pour s’assurer 
d’une reddition de comptes précise, incluant des détails sur les projets, les durées de vie, les 
mesures de réduction, les écarts avec les cibles et la compilation des résultats. 

 

  



Bilan 2022-2023 de l’action climatique du gouvernement du Québec       26 

 

 

Tendances générales 

Au-delà des données issues de la reddition de comptes des projets autorisés et financés par le 
gouvernement, certaines tendances à l’échelle du Québec donnent aussi des indices sur l’effet des 
mesures gouvernementales mises en place.  

Ainsi, sur la base de données préliminaires, on estime que les niveaux d’émissions de GES sur le 
territoire québécois, en 2022, seront inférieurs aux niveaux d’émissions prépandémiques de 2019, 
comme l’illustre la figure ci-dessous10.  
 
Figure 4 : Projection de l’effet des dispositifs gouvernementaux en 2030 (PMO 2022-2027), projection des 
émissions de GES en 2022 et émissions de GES entre 2018 et 2021  

 

 

 

La légère hausse attendue des émissions projetées en 2022 peut être expliquée, du moins en partie, 
par le fait que l’année 2021 a été marquée par des mesures sanitaires qui ont limité l’activité 
économique, ce qui n’était pas le cas pour 2022. Entre 2019 et 2022, on estime qu’il y a eu une 
réduction d’environ 3 Mt éq. CO2, soit, en moyenne, environ une mégatonne par année. 

 

 
10  À cet égard, il est utile de rappeler que les niveaux d’émissions réels sont comptabilisés et diffusés deux ans après une année 

donnée. Ainsi, les niveaux d’émissions de 2022 seront disponibles en 2024. Toutefois, il est possible d’estimer le niveau 
d’émissions de GES, pour l’année 2022, de façon préliminaire, à partir des informations disponibles à cet effet.  

Note : Estimation préliminaire réalisée sur la base des données disponibles le 1er novembre 2023. 

Sources : MFQ et MELCCFP 

• Inventaire québécois des émissions de gaz à effet de serre en 2021 et leur évolution depuis 1990 
• Analyse d’impact sur les émissions de GES et l’économie du plan de mise en œuvre 2022-2027  

du Plan pour une économie verte 2030 
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Du côté du transport, le parc automobile est resté relativement stable en 2022, mais pour la première 
fois depuis 1985, on observe une réduction du nombre total de véhicules à combustion. En effet, on 
retrouve près de 40 000 véhicules à combustion de moins sur les routes qu’en 2021, mais 
36 000 véhicules électriques de plus11.   

On observe d’ailleurs que les émissions de GES liées aux volumes d’essence automobile et de diesel 
vendus sont demeurées, en 2022, au même niveau qu’en 2021, soit 29,9 Mt. Ces résultats sont en deçà 
du niveau prépandémique de 2019 (32,6 Mt). Les données confirment aussi que le volume annuel de 
ventes d’essence et de diesel au Québec a diminué de 9 % en 2022 par rapport à 2019, passant 
de 12,7 millions de litres à 11,5 millions de litres12.  

Ces tendances portent à croire que les mesures du gouvernement commencent à avoir un effet concret 
sur les émissions de GES issues du secteur du transport. 

Les mesures gouvernementales qui étaient en place au cours de l’année 2022-2023 auront un effet 
croissant jusqu’en 2030. 

 

En résumé 

Tant sur le plan de la tarification du carbone, de la réglementation, du soutien financier que des 
tendances générales, les données présentées précédemment sont cohérentes avec les résultats 
attendus à l’horizon 2030. 

Le rythme annuel des réductions associées aux actions réglementaires et autres du PMO progressera 
par l’effet de leur plein déploiement et l’évaluation de leur performance. En outre, la révision annuelle 
du cadre financier, la réallocation des sommes et le déploiement de nouvelles actions permettront 
d’optimiser les investissements, entre autres grâce à la modélisation qui permet d’éclairer les choix vers 
les secteurs à plus fort potentiel de réduction. 

    

  

 

 
11  Source : Statistique Canada (2023). 

12  Source : MELCCFP (2023). 

https://www150.statcan.gc.ca/n1/pub/71-607-x/71-607-x2022023-fra.htm
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Évaluation de la performance des actions du PMO 2022-2027 en atténuation 

La figure ci-dessous illustre que 59 actions sur 66 progressent à un rythme satisfaisant. Les dépenses 
prévues pour ces actions étaient d’environ un milliard de dollars pour l’année 2022-2023. 

 

Figure 5 : Niveau de performance des actions pour la finalité « Atténuation » 

 

Pour 11 % (7 actions sur 66 actions dont la performance est quantifiable) des actions en atténuation, la 
progression est à surveiller en raison notamment de résultats inférieurs à ce qui est attendu. Une 
attention sera portée sur ces actions au courant de l’année 2023-2024. 

Parmi les 80 actions inscrites au PMO en matière d’atténuation, 12 actions n’étaient pas encore 
démarrées au 31 mars 2023 et devraient débuter d’ici le mois d’avril 2024. Une autre ne sera mise en 
œuvre qu’en avril 2025 puisqu’elle est tributaire d’une modification légale. Pour toutes ces actions, des 
résultats sont attendus au cours des prochaines années et l’évaluation de leur performance aura donc 
lieu à ce moment. 

 

Exemples de résultats obtenus 

Les transports 

En 2022-2023, le gouvernement a poursuivi la mise en place de conditions favorables à l’électrification, 
à la fois pour les transports collectifs, les véhicules de promenades ou ceux utilisés par les entreprises, 
et ce, tout en s’assurant de maximiser les retombées pour l’économie québécoise. 

Le programme Roulez vert fait partie des actions qui contribuent au virage des Québécois vers les 
véhicules électriques. En effet, ce programme offre une aide financière pour l’achat ou la location à long 
terme d’un véhicule électrique neuf ou d’occasion. Pour l’année 2022-2023, 33 111 demandes de 
subventions ont été acceptées, portant à 180 511 le nombre de demandes ayant été acceptées depuis 
le début du programme en 2012.  

En outre, Roulez vert offre une aide financière pour l’acquisition et l’installation de bornes de recharge 
dans les résidences et les entreprises. Cette partie du programme est complémentaire à l’aide à l’achat 
ou à la location de véhicules électriques et contribue à l’électrification des transports.  

Au cours de l’année 2022-2023, le programme a permis l’installation de 18 034 bornes à domicile, de 
2 482 bornes dans des édifices multilogements et de 2 134 bornes dans des milieux de travail.  

Par ailleurs, le gouvernement a favorisé l’électrification des autobus scolaires pour réduire les émissions 
de GES. Grâce à de l’aide financière ciblée, 393 autobus électriques supplémentaires ont été 
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commandés au cours de l’année 2022-2023, ce qui porte le total à 1 284 autobus commandés. Au cours 
de l’année 2022-2023, 389 autobus ont été livrés pour un total de 454 autobus. 

De plus, le Programme d’aide aux nouvelles mobilités (NOMO), lancé en février 2023, vise à augmenter 
le nombre de services et d’options de mobilité durable en tirant profit de la technologie et des 
communications. 

 

L’industrie 

Par l’entremise du PMO 2022-2027, le gouvernement a favorisé les investissements pour rendre les 
industries québécoises plus sobres en carbone tout en étant plus compétitives. 

Par exemple, le programme ÉcoPerformance appuie la réalisation de projets en efficacité et en 
conversion énergétiques dans les industries de même que l’amélioration des procédés. Entre 
le 1er avril 2022 et le 31 mars 2023, 211 projets ont été acceptés pour une réduction annuelle potentielle 
de 80 122 t éq. CO2.  

Le volet « Grands émetteurs » du programme ÉcoPerformance offre une aide financière pouvant 
atteindre 40 millions de dollars pour soutenir des projets d’implantation de mesures permettant de 
réduire les émissions de GES sur les sites industriels. En 2022-2023, trois projets ont été acceptés. 

Par ailleurs, des initiatives innovantes ont été financées grâce au programme Technoclimat qui vise à 
soutenir les besoins en innovation énergétique et à appuyer l’émergence de solutions de réduction des 
émissions de GES. La minière Nouveau Monde Graphite a ainsi bénéficié d’une aide de 3,6 M$, 
Ressources Géoméga inc., qui se propose de recycler des terres rares, a reçu 3 M$ et Multitech inc. a 
reçu 0,7 M$ pour un projet d’équipement d’efficacité énergétique de serres. 

Le lancement, en juin 2022, d’une mesure d’aide transitoire pour la décarbonation du secteur industriel 
québécois a permis de soutenir financièrement d’autres établissements industriels. Ainsi, en 
février 2023, un montant de 18 M$ a été réparti entre les entreprises Rio Tinto Fer et Titane inc., Produits 
Suncor Énergie S.E.N.C, Graymont (QC) inc., Chimie ParaChem S.E.C., Groupe CRH Canada inc. et Rio 
Tinto Alcan inc. 

 

Les bâtiments 

À l’horizon 2030, le gouvernement vise à réduire de 50 %, par rapport au niveau de 1990, les émissions 
de GES liées au chauffage des bâtiments. Le PMO 2022-2027 prévoyait un bouquet d’initiatives visant 
à rendre les bâtiments plus sobres en carbone et plus efficaces sur le plan énergétique, dont des efforts 
majeurs à l’égard des émissions de GES provenant de la chauffe des bâtiments. 

Parmi les importantes mesures du PMO 2022-2027 en la matière, le programme sur la valorisation des 
rejets thermiques, lancé en mars 2023, devrait accélérer le développement de nouveaux projets visant 
à réduire les émissions de GES et la consommation d’énergie. L’utilisation des rejets thermiques des 
uns pour répondre aux besoins de chaleur des autres est au cœur de l’économie circulaire. 
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De plus, le programme visant à soutenir la conversion du gaz naturel vers la biénérgie pour la gestion 
de la pointe a été lancé en juin 2022 pour le volet résidentiel; le volet commercial et institutionnel suivra.  

Toujours dans le domaine du bâtiment, une mesure visait l’optimisation de la consommation énergétique 
des bâtiments commerciaux et institutionnels par le financement de projets ou de mesures liés à la 
consommation d’énergie. Entre le 1er avril 2022 et le 31 mars 2023, 186 projets d’implantation ont été 
financés dans ce cadre, pour une réduction annuelle potentielle de 12 393 t éq. CO2. 
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Chapitre 3 : L’adaptation aux changements climatiques  
 

Le Québec est déjà touché par les effets négatifs des changements climatiques et ce phénomène 
s’accentue. L’augmentation des événements météorologiques violents, tels que les inondations, les 
tempêtes ou les incendies, tout comme l’impact important que peuvent avoir les changements 
progressifs du système climatique, soulignent l’urgence de mieux comprendre le climat de demain et 
de s’y adapter. Le renforcement de la résilience des communautés, des infrastructures, de l’économie 
et des écosystèmes est au cœur de l’action du Québec dans ce domaine. 

 

Actions en adaptation : l’année 2022-2023 en bref 

Le PMO 2022-2027 contient 46 actions visant spécifiquement l’adaptation aux changements 
climatiques, soit trois nouvelles actions par rapport à l’édition précédente. À celles-ci s’ajoutent 
16 actions du PACC 2013-2020 qui se sont poursuivies en 2022-2023.   

Pour les actions du PMO en adaptation, 90 millions de dollars ont été dépensés en 2022-2023, alors 
qu’on prévoyait dépenser 80 millions de dollars au départ. Cet écart s’explique par le mécanisme de 
réallocation des sommes non utilisées qui permet de réaffecter celles-ci rapidement dans des projets 
porteurs (voir chapitre 1). Il s’agit du double des sommes dépensées l’année précédente.   

 

Évaluation de la performance des actions du PMO 2022-2027 en adaptation 

La figure suivante illustre que 87 % des actions en cours, visant l’adaptation aux changements 
climatiques progressent à un rythme satisfaisant. Ces 26 actions représentent 92 % (soit 83 millions de 
dollars) des dépenses en adaptation en 2022-2023.   

Les statistiques présentées dans cette figure ne tiennent pas compte de 16 actions pour lesquelles 
l’évaluation de performance n’était pas applicable, puisqu’elles étaient au stade de l’élaboration 
au 31 mars 2023. 

 

Figure 6 : Niveau de performance des actions pour la finalité « Adaptation » 
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Quatre actions font cette année l’objet d’une attention particulière : elles accusent un léger retard en 
raison de délais administratifs initiaux ou bien de contraintes externes, comme des défis de 
main-d’œuvre ou d’approvisionnement. Cependant, toutes se poursuivent et devraient atteindre leurs 
objectifs dans les prochaines années, et une attention particulière leur sera accordée.  

 

Exemples de résultats obtenus 

L’approche préconisée en adaptation  

Plusieurs risques climatiques augmenteront au Québec en raison des changements climatiques. Les 
inondations, les vagues de chaleur, le dégel du pergélisol, l’érosion et la submersion côtière auront des 
impacts accrus sur la population, les infrastructures, l’économie et les écosystèmes. 

Le PMO 2022-2027 propose une démarche d’adaptation structurée, mettant l’accent sur la prévention 
et la prise en compte du climat futur. Le financement octroyé permet de soutenir des actions qui visent 
à réduire les risques climatiques les plus importants auxquels fait face, ou fera face, le Québec.  

Ces actions reflètent la volonté du gouvernement du Québec de mobiliser l’ensemble de la société pour 
favoriser la transition climatique. 

 

Augmenter la résilience face aux événements climatiques 

Lancé en juin 2022, le programme OASIS offre un soutien financier aux organismes municipaux et aux 
communautés autochtones afin de les aider à se protéger contre les effets négatifs des changements 
climatiques. Doté d’un budget pluriannuel de 113 M$, il soutient des projets de verdissement qui 
permettent de réduire, plus particulièrement, les impacts des vagues de chaleur sur la santé et des 
inondations pluviales en milieu urbanisé, deux enjeux dont l’ampleur croît dans un contexte de 
changements climatiques. En 2022-2023, trois projets ont été financés dans le cadre du programme. 

En septembre 2022, un investissement total de 100 M$ pour agir contre l’érosion et la submersion 
côtières a été annoncé. Le ministère des Affaires municipales et de l’Habitation (MAMH), le ministère 
de la Sécurité publique, le ministère des Transports et de la Mobilité durable et le MELCCFP ont 
également annoncé la mise en place d’un bureau de projets en érosion et submersion côtières pour la 
mise en œuvre de projets d’adaptation aux aléas côtiers afin d’assurer la résilience des secteurs jugés 
prioritaires de l’Est du Québec. Ce bureau est coordonné par le MAMH. 

Par ailleurs, l’Atlas hydroclimatique a fait l’objet d’une mise à jour majeure en 2022. En prévoyant 
l’impact des changements climatiques sur les débits des rivières, cet atlas permet de soutenir la mise 
en œuvre de pratiques de gestion de l’eau résilientes aux changements climatiques. Une mise à jour de 
la cartographie des îlots de chaleur et de fraîcheur urbains a été publiée en mars 2023. Cette 
cartographie est utile pour agir en réponse à la hausse des températures et l’augmentation des vagues 
de chaleur, et elle permet au milieu municipal de mener des appréciations de risques climatiques.   

  

https://www.cehq.gouv.qc.ca/atlas-hydroclimatique/
https://www.inspq.qc.ca/changements-climatiques/cartographie-des-lots-de-chaleur-urbains
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Soutien à la recherche 

Ouranos, partenaire stratégique de l’adaptation aux changements climatiques du Québec, a 
codéveloppé avec ses membres, dont le gouvernement du Québec, sa programmation scientifique pour 
les prochaines années. En 2022-2023, Ouranos a démarré près d’une quinzaine d’activités et projets 
de recherche. Le soutien gouvernemental lui a également permis d’accueillir, à Montréal, le bureau 
international de coordination du Regional Information for Society (RIfS), sous l’égide du Programme 
mondial de recherche sur le climat. Ce bureau oriente les efforts internationaux de recherche afin de 
permettre aux décideurs de faire des choix éclairés sur les solutions d’adaptation aux changements 
climatiques aux échelles locales et régionales.  

Les Fonds de recherche du Québec, en collaboration avec le MELCCFP et Ouranos, ont lancé, le 
3 mars 2023, un appel de propositions dans le but d’acquérir des connaissances sur les coûts des 
changements climatiques et les bénéfices découlant de l’adaptation dans des secteurs vulnérables, tels 
que l’agriculture, les pêcheries, l’aquaculture, le tourisme, la foresterie, les transports, l’énergie, la santé 
et les assurances. 

 

Tourisme 

Une somme de 3 M$, s’échelonnant jusqu’en 2025, a été octroyée à Ouranos, en avril 2022, par le 
ministère du Tourisme pour soutenir l’adaptation du secteur touristique aux changements climatiques. 
En plus de mobiliser et d’informer les acteurs régionaux et sectoriels en tourisme sur la question des 
changements climatiques, Ouranos appuiera leurs projets d’acquisition de connaissances relativement 
à cet enjeu et les accompagnera dans l’expérimentation de solutions innovantes.  
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Chapitre 4 : Le soutien à la transition climatique  
 

La transition climatique peut être définie comme la transformation de la société québécoise et de son 
économie, transformation visant à ce qu’elle cesse de contribuer aux changements climatiques et à la 
rendre résiliente face à ces derniers. 

Avec le PMO 2022-2027, le gouvernement a voulu favoriser la construction de l’économie de demain, 
c’est-à-dire une économie plus verte, plus prospère et plus résiliente. Le gouvernement a ainsi déployé 
un ensemble de stratégies afin de favoriser l’émergence de nouvelles entreprises dans des domaines 
stratégiques, fondées sur des technologies et des savoir-faire innovants.  

 

Actions en soutien à la transition climatique : l’année 2022-2023 en bref 

En date du 31 mars 2023, le PMO 2022-2027 comportait 38 actions visant le soutien à la transition 
climatique. À celles-ci s’ajoutent 12 actions du PACC 2013-2020 qui étaient en cours en 2022-2023.   

Par ailleurs, 128,2 millions de dollars ont été dépensés en 2022-2023 pour les actions du PMO en 
matière de soutien à la transition climatique, sur une prévision initiale de 26,9 millions de dollars. Cet 
écart de 101,3 millions de dollars s’explique par le mécanisme de réallocation grâce auquel des 
montants ont été réalloués en cours d’année à des actions structurantes. 

 

Évaluation de la performance des actions du PMO 2022-2027 en soutien à la transition 
climatique 

La figure présentée ci-dessous montre que 84 % des actions du PMO liées au soutien à la transition 
climatique progressent à un rythme satisfaisant. Ces actions représentent 10 % des sommes dépensées 
en 2022-2023, soit 12,5 millions de dollars, pour cette finalité.  

Il est à noter qu’une somme de 115 millions de dollars a été octroyée pour les « plans climat » des villes 
de Gatineau, de Laval et de Victoriaville par l’entremise de l’action intitulée Accélérer la transition 
climatique locale qui s’est vu assigner un niveau de progression « à surveiller ». Cette progression moins 
rapide que prévu initialement a laissé le temps nécessaire pour consulter le milieu municipal lors de 
l’élaboration des programmes afférents. Ces consultations favoriseront la conception de solutions en 
matière de lutte contre les changements climatiques. L’atteinte des résultats attendus pour cette action 
n’est pas compromise, comme en témoignent d’ailleurs les nouveaux partenariats confirmés durant 
l’année (voir l’encadré à la page suivante). 

La figure 7 ne représente pas les actions pour lesquelles une évaluation de performance n’était pas 
possible. Ces actions étaient, pour la plupart, toujours en élaboration au 31 mars 2023. 
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Figure 7 : Niveau de performance des actions pour la finalité « Soutien à la transition climatique » 

 

Exemples de résultats obtenus 

Par les actions en soutien à la transition climatique, le gouvernement entend créer un contexte favorable 
pour que les citoyens, les communautés autochtones, les municipalités et les entreprises puissent 
contribuer à l’électrification et à la lutte contre les changements climatiques. Les exemples de résultats 
qui suivent découlent d’actions qui visent ce soutien à la transition climatique. 

 

Accélérer la transition climatique locale 

Afin de répondre aux besoins exprimés, le démarrage de cette action structurante permet d’appuyer et 
d’accélérer la transition climatique des communautés québécoises en accompagnant le milieu 
municipal dans l’atteinte d’objectifs ambitieux de lutte contre les changements climatiques. Une 
meilleure connaissance, une meilleure planification ainsi qu’une mise en œuvre efficace en matière 
d’adaptation et d’atténuation, contribueront directement à l’atteinte des cibles et objectifs du Québec 
en matière de lutte contre les changements climatiques tout en contribuant à améliorer la qualité de vie 
des citoyennes et des citoyens. Après Montréal et Québec l’année précédente, des partenariats ont 
ainsi été confirmés en 2022-2023 avec les villes de Victoriaville, Gatineau et Laval pour des soutiens 
financiers totalisant plus de 115 millions de dollars. Ces sommes appuient la réalisation de projets issus 
des « Plans climat » élaborés par ces municipalités. 

  

Un exemple de partenariat entre le gouvernement du Québec et les municipalités  
pour accélérer la transition climatique 

 
Grâce au financement de son Plan climat, soutenu à hauteur de 24,9 millions de dollars dans le 
cadre du PMO, la ville de Gatineau pourra réduire ses émissions de GES par différents moyens. 
Parmi ceux-ci figurent la modernisation de ses équipements de captage et de brûlage du 
méthane au site d’enfouissement Cook ainsi que la décarbonation de sept bâtiments municipaux. 
De plus, 87 nouvelles bornes de recharge publiques pourront être installées sur son territoire. 

Avec le soutien de 64,8 millions de dollars pour la mise en œuvre de son Plan climat, la ville de 
Laval compte notamment décarboner une quarantaine de ses bâtiments municipaux en plus 
d’installer 190 bornes de recharge publiques. Des projets de verdissement et de 
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déminéralisation permettront aussi de s’attaquer à la problématique des îlots de chaleur et aux 
conséquences des précipitations intenses. 

La ville de Victoriaville a reçu une subvention de 25,6 millions de dollars pour le déploiement de 
son Plan climat. Ce soutien lui permettra de décarboner 13 bâtiments municipaux, de mettre en 
place un système d’autopartage, d’installer 86 bornes de recharge publiques et d’aménager des 
infrastructures vertes pour réduire les risques liés à la chaleur et aux inondations locales. 

 

Finance verte 

Les projets financés par l’émission d’obligations vertes doivent engendrer des bénéfices tangibles au 
Québec en matière de protection de l’environnement, de réduction des émissions de GES ou 
d’adaptation aux changements climatiques. En 2022-2023, deux obligations vertes ont été émises par 
le gouvernement du Québec sur les marchés pour une valeur totale de 1,8 milliard de dollars. 

 

Stratégie de mobilisation pour l’action climatique 

Une première Stratégie de mobilisation pour l’action climatique 2022-2027 a été lancée 
le 28 novembre 2022, lors d’une rencontre avec les partenaires de la société civile québécoise dans le 
cadre de la 27e Conférence des Parties à la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements 
climatiques. 

Sous l’égide de cette Stratégie, une aide financière de 3,2 millions de dollars a été octroyée pour la 
période 2022 à 2025 à Futur simple, coopérative de solidarité, afin de renforcer la disposition et les 
capacités des Québécoises et des Québécois et des organisations à contribuer davantage à la lutte 
contre les changements climatiques. Avec cette subvention, l’organisme informe et outille la population 
du Québec afin de renforcer ses capacités à se mobiliser et à transformer ses intentions en actions 
concrètes et significatives.  

De plus, une aide financière de 618 691 dollars a été octroyée pour la période de 2023 à 2025 à la 
Fondation en environnement et développement durable pour appuyer les efforts de mobilisation 
citoyenne et favoriser le succès des activités de communication climatique de ses membres.  

 

Moderniser le cadre d’aménagement du territoire par l’adoption d’une stratégie nationale 

Sous l’égide de cette action pilotée par le ministère des Affaires municipales et de l’Habitation, les 
travaux de préparation de la Stratégie nationale d’urbanisme et d’aménagement des territoires et de la 
Stratégie québécoise de l’architecture ont été mis en commun afin d’élaborer la toute première Politique 
nationale de l’architecture et de l’aménagement du territoire.  

Cette politique a été publiée par le gouvernement le 6 juin 2022. Elle permet de mieux guider les actions 
du gouvernement, du milieu municipal et de tous les acteurs de la société concernés par les grands 
enjeux auxquels le Québec est confronté en matière d’architecture et d’aménagement du territoire. La 
lutte contre les changements climatiques et l’adaptation à ceux-ci font partie des enjeux majeurs 
auxquels répond la vision adoptée pour le Québec. Sa mise en œuvre contribuera à la lutte contre les 
changements climatiques, notamment en favorisant la mobilité durable, en orientant la croissance vers 
des formes urbaines et architecturales plus durables, en protégeant les milieux naturels et agricoles. 

https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/partage/mamh-mcc/PNAAT/BRO_PNAAT_fr.pdf
https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/partage/mamh-mcc/PNAAT/BRO_PNAAT_fr.pdf
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Soutenir les communautés autochtones pour agir en changements climatiques  

Dans le cadre de cette action, une aide financière totalisant 10 millions de dollars a été octroyée à 
l’Administration régionale Kativik, à la Nation naskapie de Kawawachikamach et à l’Institut de 
développement durable des Premières Nations du Québec et du Labrador. Ce soutien financier 
permettra aux Premières Nations et aux Inuits de mettre en œuvre des projets communautaires pour 
faire face aux impacts des changements climatiques et pour contribuer à leur atténuation.  

En plus de soutenir les Premières Nations et les Inuits dans la transition climatique de leurs 
communautés, ces investissements leur permettront de renforcer leurs capacités et de développer leur 
expertise et leur savoir-faire en matière de lutte contre les changements climatiques. 
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Conclusion 
 

La mise en œuvre du PEV 2030, débutée depuis avril 2021, se déroule, pour l’essentiel, comme prévu. 
En date du 31 mars 2023, 123 actions ont été déployées. 

Depuis 2020, six règlements visant la lutte contre les changements climatiques ont été édictés ou 
modifiés. Ceux-ci permettront des réductions annuelles supplémentaires allant jusqu’à un peu plus de 
4,8 Mt éq. CO2 à l’horizon 2030. 

À la suite des 11 programmes normés et appels à projets lancés en 2021-2022, ce sont 19 programmes 
d’aide financière et appels à projets de plus qui ont été mis en place ou entièrement revus au cours 
de 2022-2023. 

Les investissements annuels du gouvernement du Québec en lutte contre les changements climatiques 
ont doublé en 2021-2022; ils ont continué d’augmenter en 2022-2023. Non seulement les 
investissements augmentent, mais des mécanismes ont été mis en place afin que l’ensemble des sommes 
disponibles soient utilisées le plus rapidement possible pour lutter contre les changements climatiques.  

Compte tenu des améliorations qui continuent d’être apportées à la gouvernance de l’action climatique, 
il est attendu que le rythme annuel des réductions d’émissions de GES augmente progressivement. 

Afin d’assurer que les sommes du FECC soient dépensées dans des projets ou des programmes qui 
donnent les résultats attendus, une méthodologie d’évaluation systématique de la performance des 
actions du PMO du PEV 2030 permet d’éclairer la révision annuelle du PMO. Cette méthodologie consiste 
à évaluer les résultats obtenus par rapport aux résultats attendus; elle permet d’intervenir au besoin si 
des écarts significatifs sont observés. 

Les résultats de cette évaluation alimenteront aussi les prochains plans de mise en œuvre. En instaurant 
une révision annuelle de son plan de mise en œuvre quinquennal en matière de lutte contre les 
changements climatiques, le gouvernement s’est donné l’agilité nécessaire afin d’apporter les 
ajustements requis en temps opportun pour maintenir des trajectoires cohérentes avec l’atteinte des 
cibles fixées.  
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Annexe 1 : Calcul des émissions de GES réduites ou évitées 
 

Pour faciliter la compréhension du calcul des émissions de GES réduites ou évitées grâce aux 
programmes financés par le gouvernement, il convient d’expliciter de quelle manière celui-ci a été 
constitué. 

 

Méthode de calcul 

1- Lors de l’élaboration de chaque action et lorsqu’il est possible de mesurer des réductions 
d’émissions de GES pour cette action, un potentiel de réduction d’émissions de GES est d’abord 
estimé, ce qui permet d’établir pour cette action une cible de réduction. L’estimation du potentiel 
de réduction, la cible de réduction ainsi que la mesure de la réduction d’émissions de GES suivent 
certaines règles. Les éléments suivants apportent des précisions à cet égard :  

• En février 2022, le MELCCFP a publié des directives de quantification13. Pour les actions revues 
et celles élaborées depuis cette date, les ministères et organismes porteurs d’actions doivent 
respecter cette directive pour quantifier le potentiel de réduction d’émissions de GES et établir 
une cible relative à la réduction d’émissions de GES. 

• Certains types de GES (p. ex. : hydrochlorofluorocarbures) ainsi que certains types d’émissions 
non comptabilisés dans l’Inventaire québécois des émissions de gaz à effet de serre et leur 
évolution depuis 1990 (p. ex. : émissions associées à l’affectation des terres, au changement 
d’affectation des terres et à la foresterie) peuvent avoir été considérés pour le calcul des 
réductions présentées dans ce bilan.  

 
2- Lorsqu’une action est en cours, les réductions d’émissions qui y sont associées sont évaluées deux 

fois par an, soit lors des exercices de suivi semestriels effectués par le MELCCFP. Les résultats 
quantifiés sont consignés dans la fiche de suivi de l’action.  

• Les résultats relatifs aux réductions d’émissions valent pour cette action prise individuellement, 
sans considérer que la réduction des émissions mesurée peut parfois être aussi attribuable à 
d’autres actions, à l’exception du regroupement d’actions visant l’électrification des véhicules 
routiers légers. 

 

  

 

 
13  Directives pour la quantification des réductions d’émissions de GES liées aux actions du Plan pour une économie verte 2030 

et à son plan de mise en œuvre (gouv.qc.ca). 

https://environnement.gouv.qc.ca/plan-economie-verte/outils/mise-oeuvre-actions/directives-quantification.pdf
https://environnement.gouv.qc.ca/plan-economie-verte/outils/mise-oeuvre-actions/directives-quantification.pdf
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3- La somme de tous les évitements et réductions d’émissions de GES rapportés par les fiches de 
suivi est faite pour la période considérée. Cette somme ne tient pas compte, notamment pour des 
raisons d’ordre méthodologique : 

• de possibles chevauchements ou synergies avec d’autres actions (à l’exception du 
regroupement d’actions visant à l’électrification des véhicules routiers légers);  

• des réductions d’émissions générées par des actions qui sont considérées comme étant 
terminées sur le plan administratif (financement et suivi terminés). 

 

4- Cas du regroupement d’actions visant l’électrification des véhicules routiers légers dans le cadre 
du PMO du PEV 2030. 

Nouveauté cette année, 12 actions du PMO visant l’électrification des véhicules légers routiers ont 
fait l’objet d’une quantification commune de leurs réductions d’émission de GES. Ces actions, dont 
la liste est présentée au tableau 3, sont associées au financement pour l’acquisition de véhicules 
électriques et de bornes de recharge (rabais à l’achat) ainsi qu’à la réglementation assujettissant 
les principaux constructeurs de véhicules et visant à ce que 100 % des véhicules légers vendus en 
2035 soient électriques.  

En effet, certaines actions visent à augmenter l’offre de véhicules légers électriques (VLE) sur le 
marché québécois, alors que d’autres agissent sur la demande. Comme les interactions entre ces 
actions peuvent être significatives, se recouper ou encore renforcer l’accroissement du nombre de 
VLE et que l’évaluation des impacts est difficile à désagréger, il a été déterminé, suivant la norme 
de Politiques et actions du GHG Protocol, que la quantification des réductions des émissions de 
GES se fasse en fonction d’un regroupement des actions visant l’électrification des véhicules légers. 
 
L’exercice se limite aux sources principales et directes d’émission de GES par les moteurs à 
combustion des véhicules légers. Pour quantifier l’ensemble des actions, l’approche basée sur des 
données de modélisation concernant le nombre de véhicules a été préconisée pour assurer une 
cohérence avec les projections du Québec.  
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Tableau 3 : Regroupement d’actions visant à électrifier les véhicules légers  

 Action 
Ministère 
porteur 

1.1.1.1a 
Appuyer l’électrification des véhicules légers - Électrification des automobiles et motocyclettes - 
Rabais à l’achat (Roulez Vert) 

MELCCFP 

1.1.1.2a 
Appuyer l’implantation de bornes dans les résidences, les entreprises et sur le réseau routier - 
Bornes de recharge à domicile (Roulez vert) 

MELCCFP 

1.1.1.2b 
Appuyer l’implantation de bornes dans les résidences, les entreprises et sur le réseau routier - 
Bornes de recharge multilogement (Roulez vert) 

MELCCFP 

1.1.1.2c 
Appuyer l’implantation de bornes dans les résidences, les entreprises et sur le réseau routier - 
Bornes de recharge au travail (Roulez vert) 

MELCCFP 

1.1.1.2d 
Appuyer l’implantation de bornes dans les résidences, les entreprises et sur le réseau routier - 
Bornes de recharge sur rue 

MELCCFP 

1.1.1.2e 
Appuyer l’implantation de bornes dans les résidences, les entreprises et sur le réseau routier - 
Bornes de recharge sur route et hors réseau 

MTMD 

1.1.1.2f 
Appuyer l’implantation des bornes dans les résidences, les entreprises et sur le réseau routier - 
Appui à l’implantation de BRCC et de bornes de niveau 2 

MELCCFP 

1.1.1.3 Renforcer la norme sur les véhicules zéro émission MELCCFP 
1.1.1.4c Appuyer l’électrification des autobus interurbains et privés MTMD 

1.1.2.1a 
Appuyer l’électrification, l’efficacité et la conversion vers des carburants moins émetteurs de gaz 
à effet de serre (GES) dans les secteurs ferroviaire et maritime et dans celui du camionnage - 
Écocamionnage 

MTMD 

1.1.2.1b 
Appuyer l’électrification, l’efficacité et la conversion vers des carburants moins émetteurs de gaz 
à effet de serre (GES) dans les secteurs ferroviaire et maritime et dans celui du camionnage - 
Transportez-vert 

MELCCFP 

4.1.1.1 Adopter des technologies et des pratiques exemplaires en matière d’atténuation et d’adaptation MELCCFP 

 

Il faut noter que les réductions d’émissions de GES rapportées pour ce regroupement sont toutes 
attribuées à l’action 1.1.1.3 du PMO.  

Il faut aussi noter que certaines actions appartenant à ce regroupement présentent quand même des 
réductions d’émissions de GES (actions 1.1.1.1a, 1.1.1.4c et 1.1.2.1a) : il s’agit de réductions qui ne sont 
pas couvertes par la portée de ce regroupement, c’est-à-dire qu’elles sont attribuables à des véhicules 
légers acquis avant 2021, à des motocyclettes ou à des autobus ou à des camions, lesquels n’entrent 
pas dans la catégorie des véhicules légers.  
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Annexe 2 : Table de concordance des noms et acronymes des 
ministères et organismes du gouvernement du Québec partenaires 
du PEV 2030 avant et après le 20 octobre 2022 

 

Appellation avant le 20 octobre 2022 Appellation depuis le 20 octobre 2022 

Ministère des Affaires municipales et de l’Habitation 
(MAMH) 

Ministère des Affaires municipales et de 
l’Habitation (MAMH) 

Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation (MAPAQ) 

Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation (MAPAQ) 

Ministère de l’Économie et de l’Innovation (MEI) 

Ministère de l’Économie, de l’Innovation et de 
l’Énergie (MEIE) 

Ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles 
(MERN) – secteur Énergie sauf Secteur de 
l’Innovation et de la Transition énergétique (hors-
SITE)  

Ministère de l’Environnement et de la Lutte contre 
les changements climatiques (MELCC) 

Ministère de l’Environnement, de la Lutte contre 
les changements climatiques, de la Faune et des 
Parcs (MELCCFP) 

Ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles 
(MERN) – Secteur de l’Innovation et de la Transition 
énergétique (SITE) 

Ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs 
(MFFP) 

Ministère des Ressources naturelles et des 
Forêts (MRNF) Ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles 

(MERN) – sauf le secteur Énergie 

Ministère des Relations internationales et de la 
Francophonie (MRIF) 

Ministère des Relations internationales et de la 
Francophonie (MRIF) 

Ministère de la Sécurité publique (MSP) Ministère de la Sécurité publique (MSP) 

Ministère de la Santé et des Services sociaux 
(MSSS) 

Ministère de la Santé et des Services sociaux 
(MSSS) 

Ministère du Travail de l’Emploi et de la Solidarité 
sociale (MTESS) 

Ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale 
(MESS) 

Ministère du Tourisme (MTO) Ministère du Tourisme (MTO) 

Ministère des Transports (MTQ) 
Ministère des Transports et de la Mobilité 
durable (MTMD) 

Régie du bâtiment (RBQ) Régie du bâtiment (RBQ) 

Ministère des Finances (MFQ) Ministère des Finances (MFQ) 

Ministère de l’Éducation (MEQ) Ministère de l’Éducation (MEQ) 
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Annexe 3 : Évaluation systématique des actions du plan de mise en 
œuvre 2022-2027 du PEV 2030 
 

Le PMO du PEV 2030 comporte un nombre important d’actions, pourvues d’une enveloppe budgétaire 
considérable. Ces éléments justifient non seulement la mise en place d’un mécanisme rigoureux de 
reddition de comptes, mais également le développement d’une approche d’appréciation des résultats 
des actions par rapport aux résultats attendus. 

L’évaluation systématique de la performance des actions du PMO consiste à repérer, de façon uniforme 
et à l’aide de règles et de critères, les actions pour lesquelles un ou des indicateurs signalent des 
résultats en deçà des attentes. Elle tient compte à la fois du temps nécessaire pour qu’une action 
obtienne ses premiers résultats et d’un écart raisonnable par rapport aux résultats attendus. La figure 
suivante illustre certaines des règles utilisées pour assigner un niveau de performance à chacun des 
indicateurs au regard de l’atteinte de la cible par rapport au temps écoulé depuis le lancement de 
l’action. 

 

Figure 8 : Règles utilisées pour assigner le niveau performance lors de l’évaluation automatisée 

 

L’interaction entre les indicateurs est également considérée, car ceux-ci peuvent être annonciateurs de 
résultats futurs dans d’autres indicateurs portant sur des effets recherchés, comme des réductions 
d’émissions de GES. D’autres facettes du déploiement des actions sont aussi considérées, comme 
l’importance relative des indicateurs.  
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Au terme de l’évaluation, un niveau de performance final est assigné à chaque action. Ce niveau 
correspond à l’un ou l’autre des éléments suivants : 

• Progression suffisante : les résultats de l’action progressent de façon attendue ou l’action vient de 
débuter; 

• Progression à surveiller : les résultats de l’action progressent de façon plus modérée qu’attendu, 
une cible sera atteinte avec du retard ou d’importants ajustements dans les modalités de l’action 
sont prévus ou en cours de réalisation par le porteur. 

• Intervention nécessaire : les résultats de l’action progressent de façon insuffisante ou d’importants 
ajustements dans les modalités de l’action doivent être réalisés par son porteur. Dans tous ces cas, 
une intervention du MELCCFP apparaît nécessaire. 

• Progression non quantifiable : les actions ne sont pas démarrées ou elles ont été retirées du PMO 
durant l’année à l’étude. Ceci s’applique aussi aux actions pour lesquelles le ministère porteur 
assure une reddition de comptes indépendante de celle du PMO; ces actions ne sont pas financées 
par le FECC.   
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Annexe 4 : Évaluation de la performance des actions du PMO 
 

Numéro 
de 
l’action 

Nom de l’action (dans le PMO 2022-2027) 
Ministère 
porteur 

Niveau de 
performance 
au 31 mars 
2022 

Niveau de 
performance 
au 31 mars 
2023 

1.1.1.1a 
Appuyer l’électrification des véhicules légers - Automobiles et 
motocyclettes (Roulez Vert - Rabais à l’achat) 

MELCCFP 
Progression 
suffisante 

Progression 
suffisante 

1.1.1.1b Appuyer l’électrification des véhicules légers - Taxis MTMD 
Progression 
suffisante 

Progression 
suffisante 

1.1.1.2a 
Appuyer l’implantation de bornes dans les résidences, les 
entreprises et sur le réseau routier - Bornes à domicile (Roulez 
vert) 

MELCCFP 
Progression 
suffisante 

Progression 
suffisante 

1.1.1.2b 
Appuyer l’implantation de bornes dans les résidences, les 
entreprises et sur le réseau routier - Bornes multilogements 
(Roulez vert) 

MELCCFP 
Progression 
suffisante 

Progression 
suffisante 

1.1.1.2c 
Appuyer l’implantation de bornes dans les résidences, les 
entreprises et sur le réseau routier - Bornes au travail (Roulez 
vert) 

MELCCFP 
Progression 
suffisante 

Progression 
suffisante 

1.1.1.2d 
Appuyer l’implantation de bornes dans les résidences, les 
entreprises et sur le réseau routier - Bornes sur rue 

MELCCFP 
Progression 
non quantifiable 

Progression 
non quantifiable 

1.1.1.2e 
Appuyer l’implantation de bornes dans les résidences, les 
entreprises et sur le réseau routier - Bornes de recharge sur 
route 

MTMD 
Progression 
suffisante 

Progression 
suffisante 

1.1.1.2f 
Appuyer l’implantation des bornes dans les résidences, les 
entreprises et sur le réseau routier - Appui à l’implantation du 
Circuit électrique  

MELCCFP 
Progression 
suffisante 

Progression 
suffisante 

1.1.1.3 Renforcer la norme sur les véhicules zéro émission MELCCFP 
Progression 
suffisante 

Progression à 
surveiller 

1.1.1.4a Appuyer l’électrification des autobus urbains MTMD 
Progression 
suffisante 

Progression à 
surveiller 

1.1.1.4b Appuyer l’électrification des autobus scolaires MTMD 
Progression 
suffisante 

Progression 
suffisante 

1.1.1.4c 
Appuyer l’électrification des autobus interurbains et privés 
(Écobus) 

MTMD 
Progression 
suffisante 

Progression 
suffisante 

1.1.1.5 
Proposer une réglementation relativement au volume minimal 
de carburant renouvelable dans l’essence et le diesel 

MEIE 
Progression 
suffisante 

Progression 
suffisante 

1.1.2.1a 

Appuyer l’électrification, l’efficacité et la conversion vers des 
carburants moins émetteurs de gaz à effet de serre (GES) dans 
les secteurs ferroviaire et maritime et dans celui du camionnage 
- Écocamionnage 

MTMD 
Progression 
suffisante 

Progression à 
surveiller 

1.1.2.1b 

Appuyer l’électrification, l’efficacité et la conversion vers des 
carburants moins émetteurs de gaz à effet de serre (GES) dans 
les secteurs ferroviaire et maritime et dans celui du camionnage 
- Transportez-vert 

MELCCFP 
Progression 
suffisante 

Progression 
suffisante 

1.1.2.1c 

Appuyer l’électrification, l’efficacité et la conversion vers des 
carburants moins émetteurs de gaz à effet de serre (GES) - 
Programme en efficacité du transport maritime, aérien et 
ferroviaire 

MTMD 
Progression 
suffisante 

Progression 
suffisante 

1.1.2.2 
Définir une norme sur les véhicules zéro émission (VZE) pour 
les véhicules lourds 

MELCCFP 
Progression 
non quantifiable 

Progression 
non quantifiable 

1.2.1.1 
Appuyer des projets structurants de transport collectif 
électrique 

MTMD 
Progression 
suffisante 

Progression 
suffisante 

1.2.1.2a 
Accroître l’offre de services de transport collectif - Programme 
d’aide au développement du transport collectif (PADTC - offre 
de service) 

MTMD 
Progression à 
surveiller 

Progression 
suffisante 
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Numéro 
de 
l’action 

Nom de l’action (dans le PMO 2022-2027) 
Ministère 
porteur 

Niveau de 
performance 
au 31 mars 
2022 

Niveau de 
performance 
au 31 mars 
2023 

1.2.1.3 
Développer le transport actif en milieu urbanisé - Pistes 
cyclables en milieu urbain, vélos en libre-service, services de 
transport actif 

MTMD 
Progression 
suffisante 

Progression 
suffisante 

1.2.1.4 
Soutenir le développement de la mobilité partagée - Transport 
à la demande, mobilités partagées, autopartage en entreprise 

MTMD 
Progression 
non quantifiable 

Progression 
suffisante 

1.3.1.1 
Adapter le cadre d’aménagement afin de densifier les zones 
habitées et d’activités et d’optimiser la localisation des pôles 
d’activités et de services 

MAMH 
Progression 
non quantifiable 

Progression 
suffisante 

1.3.1.2 
Réhabiliter des terrains contaminés pour créer des conditions 
favorables à la densification - ClimatSol-Plus 

MELCCFP 
Progression à 
surveiller 

Progression 
non quantifiable 

1.3.2.1 Appuyer les entreprises dans la mise en place du télétravail MESS 
Progression 
non quantifiable 

Progression 
non quantifiable 

1.4.1.1 Définir l’allocation gratuite post-2023, dans le cadre du SPEDE MELCCFP 
Progression 
suffisante 

Progression 
suffisante 

1.4.1.2 
Mettre en place une mesure d’aide transitoire pour la 
décarbonisation du secteur industriel québécois 

MELCCFP 
Progression 
suffisante 

Progression 
suffisante 

1.4.1.3 
Mettre en place un nouveau mécanisme d’appui à la 
décarbonisation pour les grands émetteurs en lien avec la 
diminution des allocations gratuites du SPEDE, dès 2024 

MELCCFP 
Progression 
suffisante 

Progression 
suffisante 

1.4.1.4 
Instaurer un groupe d’intervention GES pour les grands 
émetteurs 

MEIE 
Progression à 
surveiller 

Progression 
suffisante 

1.4.2.1a 
Appuyer la réalisation de projets en efficacité énergétique et en 
conversion énergétique - Programme ÉcoPerformance 
Industrie (standard) 

MELCCFP 
Progression 
suffisante 

Progression 
suffisante 

1.4.2.1b 
Appuyer la réalisation de projets en efficacité énergétique et en 
conversion énergétique - ÉcoPerformance (Grands Émetteurs) 

MELCCFP 
Progression 
suffisante 

Progression 
suffisante 

1.4.2.1c 
Appuyer la réalisation de projets en efficacité énergétique et en 
conversion énergétique - Programme Bioénergies (standard) 

MELCCFP 
Progression 
suffisante 

Progression 
suffisante 

1.4.2.1d 

Appuyer la réalisation de projets en efficacité énergétique et en 
conversion énergétique - Soutenir provisoirement les coûts 
d’opération pour les projets de conversion énergétique 
d’applications industrielles, en priorisant l’électrification 

MELCCFP 
Progression 
non quantifiable 

Progression 
non quantifiable 

1.4.2.1e 

Appuyer la réalisation de projets en efficacité énergétique et en 
conversion énergétique - Soutenir l’achat d’équipements 
permettant de réduire les émissions de gaz à effet de serre 
dans les secteurs industriel, commercial et institutionnel 

MELCCFP 
Progression 
non quantifiable 

Progression 
non quantifiable 

1.4.2.2 
Lancer un défi GES pour les grands émetteurs 
industriels (appel à projets)   

MELCCFP 
Progression 
suffisante 

Progression 
suffisante 

1.5.1.1 
Soutenir la R-D dans le secteur industriel - Technoclimat 
(Grande Industrie) 

MELCCFP 
Progression 
suffisante 

Progression 
suffisante 

1.5.1.2 
Soutenir la R&D et la mise à l’essai de technologies de rupture 
pour réduire les émissions des procédés industriels ou 
séquestrer chimiquement ou géologiquement le carbone 

MELCCFP 
Progression 
suffisante 

Progression 
non quantifiable 

1.6.1.1 Soutenir la récupération et la valorisation de la chaleur MELCCFP 
Progression 
suffisante 

Progression 
suffisante 

1.6.1.2 
Renforcer l’efficacité énergétique dans les bâtiments 
commerciaux et institutionnels - ÉcoPerformance (Bâtiments) 

MELCCFP 
Progression 
non quantifiable 

Progression 
non quantifiable 

1.6.2.1 
Soutenir la conversion vers l’électricité dans les bâtiments 
résidentiels - Chauffez vert 

MELCCFP 
Progression 
suffisante 

Progression 
suffisante 

1.6.2.2 
Soutenir la conversion vers l’électricité et d’autres énergies 
renouvelables dans les bâtiments commerciaux et 
institutionnels - ÉcoPerformance (Bâtiments) 

MELCCFP 
Progression à 
surveiller 

Progression 
suffisante 

1.6.2.3 
Soutenir la conversion du gaz naturel vers l’électricité, et la 
biénergie pour la gestion de la pointe 

MELCCFP 
Progression 
suffisante 

Progression 
suffisante 



Bilan 2022-2023 de l’action climatique du gouvernement du Québec       47 

 

 

Numéro 
de 
l’action 

Nom de l’action (dans le PMO 2022-2027) 
Ministère 
porteur 

Niveau de 
performance 
au 31 mars 
2022 

Niveau de 
performance 
au 31 mars 
2023 

1.6.2.4 
Mettre en place des normes et des réglementations pour 
réduire l’utilisation des énergies fossiles  

MELCCFP 
Progression 
suffisante 

Progression 
suffisante 

1.6.2.5 
Réaliser des projets de recherche et de démonstration sur la 
gestion de la pointe électrique 

MEIE 
Progression 
non quantifiable 

Progression 
non quantifiable 

1.6.3.1 Déployer et mettre à jour la réglementation sur les halocarbures MELCCFP 
Progression 
suffisante 

Progression 
suffisante 

1.6.3.2 
Récupérer les mousses isolantes des gros électroménagers 
pour éviter la libération d’halocarbures 

MELCCFP 
Progression 
suffisante 

Progression 
suffisante 

1.6.3.3 
Appuyer la conversion des systèmes d’halocarbures vers des 
alternatives moins émissives - ÉcoPerformance (Halocarbures) 

MELCCFP 
Progression à 
surveiller 

Progression à 
surveiller 

1.7.1.1 
Moderniser les éléments du Code de construction et les autres 
normes et réglementations relatives à l’énergie, aux matériaux 
et à la résilience des bâtiments neufs et existants 

RBQ 
Progression 
non quantifiable 

Progression 
suffisante 

1.7.2.1 Lever les barrières à l’utilisation du bois dans la construction MRNF 
Progression 
suffisante 

Progression 
suffisante 

1.7.2.2 
Soutenir des projets de démonstration d’utilisation du bois dans 
la construction multirésidentielle et commerciale 

MRNF 
Progression 
suffisante 

Progression 
suffisante 

1.8.1.1 
Accompagner les entreprises agricoles dans l’intégration des 
enjeux climatiques, notamment par la formation 

MAPAQ 
Progression 
suffisante 

Progression 
suffisante 

1.8.1.1b 
Accompagner les entreprises bioalimentaires dans l’intégration 
des enjeux climatiques - Secteur de la transformation 
alimentaire 

MAPAQ s/o 
Progression 
suffisante 

1.8.2.1 
Déployer des interventions structurées pour optimiser la 
fertilisation azotée dans les cultures 

MAPAQ 
Progression 
suffisante 

Progression 
suffisante 

1.8.3.1 
Développer, opérationnaliser et élargir les pratiques et les 
technologies qui réduisent les émissions de méthane des 
élevages 

MAPAQ 
Progression 
suffisante 

Progression 
suffisante 

1.8.4.1 Appuyer l’extension du réseau triphasé MELCCFP 
Progression 
suffisante 

Progression 
suffisante 

1.9.1.1 
Appuyer le chantier de réduction du gaspillage alimentaire en 
évaluant les réductions d’émissions de GES qui en découlent et 
les réductions additionnelles potentielles 

MELCCFP 
Progression 
non quantifiable 

Progression 
non quantifiable 

1.9.2.1 
Favoriser la collecte des matières organiques des industries, 
commerces et institutions  

MELCCFP 
Progression 
suffisante 

Progression 
suffisante 

1.9.2.2 
Valoriser la matière organique collectée en appuyant la 
construction d’installations de compostage et de 
biométhanisation 

MELCCFP 
Progression 
non quantifiable 

Progression 
suffisante 

1.10.1.1 
Accompagner les communautés hors réseau dans la 
planification et la mise en œuvre de projets d’énergie 
renouvelable 

MEIE 
Progression 
suffisante 

Progression 
suffisante 

1.11.1.1 
Outiller le gouvernement et le monde municipal pour conserver 
les réservoirs de carbone prioritaires 

MELCCFP 
Progression 
suffisante 

Progression 
suffisante 

1.12.1.1 
Boiser et reboiser en forêts publiques et privées pour atténuer 
les changements climatiques 

MRNF 
Intervention 
nécessaire 

Progression 
suffisante 

1.12.1.2 
Développer un outil permettant de faire un bilan climatique des 
stratégies d’aménagement forestier et des produits du bois en 
découlant 

MRNF 
Progression 
non quantifiable 

Progression 
non quantifiable 

1.13.1.1a 
Appuyer le développement des connaissances sur le potentiel 
de contribution du secteur forestier et des milieux naturels à 
l’atténuation des changements climatiques - Milieux humides 

MELCCFP 
Progression 
suffisante 

Progression 
suffisante 

1.13.1.1c 
Appuyer le développement des connaissances sur le potentiel 
de contribution du secteur forestier et des milieux naturels à 
l’atténuation des changements climatiques - Forêts 

MRNF 
Progression 
suffisante 

Progression 
suffisante 
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Numéro 
de 
l’action 

Nom de l’action (dans le PMO 2022-2027) 
Ministère 
porteur 

Niveau de 
performance 
au 31 mars 
2022 

Niveau de 
performance 
au 31 mars 
2023 

2.1.1.1a 
Favoriser le développement de produits innovants dans 
l’industrie des véhicules électriques - Innovation 

MEIE 
Progression 
suffisante 

Progression 
suffisante 

2.1.1.1b 
Favoriser le développement de produits innovants dans 
l’industrie des véhicules électriques - Feuille de route véhicules 
électriques  

MELCCFP 
Progression 
suffisante 

Progression 
suffisante 

2.1.1.2 
Appuyer le développement d’une filière de recyclage de 
batteries 

MEIE 
Progression 
suffisante 

Progression 
suffisante 

2.1.1.3 
Appuyer la réalisation de projets collaboratifs industrie-milieu 
de la recherche en électrification des transports 

MEIE 
Progression 
suffisante 

Progression 
suffisante 

2.1.1.4a 
Mettre en place une stratégie de l’hydrogène vert et des 
bioénergies 

MEIE 
Progression 
suffisante 

Progression 
suffisante 

2.1.1.4b 
 Développer des outils d’aide à la décision pour identifier les 
secteurs à prioriser 

MELCCFP 
Progression 
suffisante 

Progression 
non quantifiable 

2.1.1.5 
Rehausser les exigences réglementaires concernant l’injection 
dans le réseau gazier d’un minimum de gaz naturel 
renouvelable 

MEIE 
Progression 
suffisante 

Progression 
suffisante 

2.1.1.6 
Soutenir la production et la distribution de gaz naturel 
renouvelable 

MEIE 
Progression à 
surveiller 

Progression à 
surveiller 

2.1.1.7a 
Soutenir l’innovation dans le domaine des bioénergies - 
Technoclimat (Bioénergie) 

MELCCFP 
Progression 
suffisante 

Progression 
suffisante 

2.1.1.7b 
Soutenir l’innovation dans le domaine des bioénergies - 
Financer la recherche (hydrogène vert et bioénergies) 

MEIE 
Progression 
suffisante 

Progression 
suffisante 

2.1.1.7c 
Soutenir l’innovation dans le domaine des bioénergies - 
Innovation - Bioénergies - Biomasse forestière résiduelle 

MRNF 
Progression 
non quantifiable 

Progression 
suffisante 

2.1.1.8 
Soutenir l’innovation dans la filière de l’hydrogène vert - 
Technoclimat (Hydrogène) 

MELCCFP 
Progression 
suffisante 

Progression à 
surveiller 

2.1.1.9 
Identifier et éliminer progressivement les subventions, 
interventions et pratiques qui freinent l’expansion des secteurs 
stratégiques et la transition climatique 

MELCCFP 
Progression 
non quantifiable 

Progression 
non quantifiable 

2.2.1.2 Encourager les pratiques de tourisme climato-responsable MTO 
Progression 
suffisante 

Progression 
suffisante 

2.2.1.3 Favoriser l’adoption des pratiques de soutien financier durable MELCCFP 
Progression 
suffisante 

Progression 
suffisante 

2.3.1.1 
Appuyer l’émergence de technologies de réduction d’émissions 
de GES tout au long de la chaîne d’innovation - Technoclimat 

MELCCFP 
Progression 
suffisante 

Progression 
suffisante 

2.3.1.2 
Appuyer la réalisation de projets collaboratifs industrie-milieu 
de la recherche en réduction des émissions de GES 

MEIE 
Progression 
suffisante 

Progression 
suffisante 

2.3.1.3 
Soutenir des projets qui favorisent les maillages entre 
l’innovation sociale et l’innovation technologique 

MEIE 
Progression 
suffisante 

Progression 
suffisante 

2.3.2.1 
Mettre en place un chantier sur les mécanismes de 
financement innovants, mixtes et écofiscaux pour appuyer le 
financement de la transition climatique 

MELCCFP 
Progression 
non quantifiable 

Progression 
non quantifiable 

2.3.2.2 
Identifier les formes de financement innovant les plus porteuses 
et en soutenir l’émergence 

MELCCFP 
Progression 
non quantifiable 

Progression 
non quantifiable 

2.3.2.3 Accroître la valeur des émissions d’obligations vertes MFQ 
Progression 
non quantifiable 

Progression 
non quantifiable 

2.4.1.1 
Suivre et anticiper l’évolution des besoins du marché dans un 
contexte d’accélération des changements climatiques et de la 
transition 

MELCCFP 
Progression 
non quantifiable 

Progression 
non quantifiable 

2.4.1.2a 
Intégrer à la formation professionnelle, technique, universitaire 
et continue les programmes et les connaissances nécessaires à 
la transition climatique - BRACE 

MELCCFP 
Progression 
suffisante 

Progression à 
surveiller 
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de 
l’action 
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2.4.1.2b 
Intégrer à la formation professionnelle, technique, universitaire 
et continue les programmes et les connaissances nécessaires à 
la transition climatique - Milieu municipal 

MAMH 
Progression 
suffisante 

Progression 
suffisante 

2.4.1.2c 
Intégrer à la formation professionnelle, technique, universitaire 
et continue les programmes et les connaissances nécessaires à 
la transition climatique - LCC Générale 

MELCCFP 
Progression 
suffisante 

Progression 
suffisante 

2.4.1.2d Formation continue sur l’utilisation du bois dans la construction MRNF 
Progression 
non quantifiable 

Progression 
suffisante 

2.4.1.2e 
Intégrer à la formation professionnelle, technique, universitaire 
et continue les programmes et les connaissances nécessaires à 
la transition climatique - Santé 

MSSS 
Progression 
non quantifiable 

Progression 
suffisante 

2.4.1.2f 
Intégrer à la formation professionnelle, technique, universitaire 
et continue les programmes et les connaissances nécessaires à 
la transition climatique – Milieu financier  

MELCCFP 
Progression 
suffisante 

Progression à 
surveiller 

3.1.1.1 
Cartographier et diffuser les risques comme les îlots de chaleur 
et les zoonoses 

MSSS 
Progression 
non quantifiable 

Progression 
suffisante 

3.1.1.2a 
Soutenir la réalisation d’analyses de risques et de plans 
d’adaptation - Municipalités 

MELCCFP 
Progression 
non quantifiable 

Progression 
non quantifiable 

3.1.1.2b 
Soutenir la réalisation d’analyses de risques et de plans 
d’adaptation - Santé 

MSSS 
Progression 
non quantifiable 

Progression 
suffisante 

3.1.1.2c 
Soutenir la réalisation d’analyses de risques et de plans 
d’adaptation - Protection des sources d’eau potable 

MELCCFP 
Progression 
suffisante 

Progression 
suffisante 

3.1.1.3a 
Implanter des mesures d’adaptation comme le verdissement - 
Programme réduction des risques chaleur-précipitations-
verdissement 

MELCCFP 
Progression 
suffisante 

Progression 
suffisante 

3.1.1.3b 
Implanter des mesures d’adaptation comme le verdissement - 
Développement d’outils, de normes 

MELCCFP 
Progression 
non quantifiable 

Progression 
non quantifiable 

3.1.1.3c 
Implanter des mesures d’adaptation comme le verdissement - 
Mise en œuvre de la stratégie pollen 

MSSS 
Progression 
suffisante 

Progression à 
surveiller 

3.1.1.3d 
Implanter des mesures d’adaptation comme le verdissement - 
Déployer à l’échelle du Québec un système d’alertes 
téléphoniques automatisé pour la chaleur, le smog et le pollen 

MSSS 
Progression 
non quantifiable 

Progression 
non quantifiable 

3.1.2.1 Contribuer à cartographier les zones inondables en climat futur MRNF 
Progression 
suffisante 

Progression 
suffisante 

3.1.2.2 
Planifier et implanter des solutions d’adaptation face aux 
inondations 

MAMH 
Progression 
suffisante 

Progression à 
surveiller 

3.1.2.3 
Améliorer les outils d’adaptation et de projection de débits des 
cours d’eau en climat actuel et futur 

MELCCFP 
Progression 
suffisante 

Progression 
suffisante 

3.1.3.1 
Cartographier et diffuser les risques d’érosion et de submersion 
côtières 

MSP 
Progression 
non quantifiable 

Progression 
suffisante 

3.1.3.2 
Élaborer un plan de gestion intégrée de l’adaptation aux risques 
d’érosion  
et de submersion côtières 

MELCCFP 
Progression 
non quantifiable 

Progression 
non quantifiable 

3.1.3.3 
Implanter des solutions d’adaptation pour l’érosion et la 
submersion côtières 

MSP 
Progression 
suffisante 

Progression 
suffisante 

3.1.3.4 
Implanter des solutions d’adaptation pour les glissements de 
terrain 

MSP 
Progression 
suffisante 

Progression 
suffisante 

3.2.1.1a 
Évaluer les risques pour les infrastructures publiques et 
planifier leur adaptation - Santé 

MSSS 
Progression 
non quantifiable 

Progression 
suffisante 

3.2.1.1b 
Évaluer les risques pour les infrastructures publiques et 
planifier leur adaptation - Transport 

MTMD 
Progression 
non quantifiable 

Progression 
non quantifiable 

3.2.1.2 
Développer des normes pour les infrastructures qui tiennent 
compte du climat futur 

MELCCFP 
Progression 
non quantifiable 

Progression 
non quantifiable 
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3.3.1.1a 

Évaluer les impacts des changements climatiques sur les 
secteurs économiques les plus vulnérables et les appuyer dans 
l’implantation de solutions d’adaptation - Évaluer les impacts 
économiques et autres mesures d’adaptation 

MELCCFP 
Progression 
suffisante 

Progression 
suffisante 

3.3.1.1b 
Évaluer les impacts des changements climatiques sur les 
secteurs économiques les plus vulnérables et les appuyer dans 
l’implantation de solutions d’adaptation - Défi adaptation 

MELCCFP 
Progression 
non quantifiable 

Progression 
non quantifiable 

3.3.1.1c 

Évaluer les impacts des changements climatiques sur les 
secteurs économiques les plus vulnérables et les appuyer dans 
l’implantation de solutions d’adaptation - Implantation de 
mesures d’adaptation : essais opérationnels de scénarios 
sylvicoles adaptés 

MRNF 
Progression 
non quantifiable 

Progression 
suffisante 

3.3.1.1d 

Évaluer les impacts des changements climatiques sur les 
secteurs économiques les plus vulnérables et les appuyer dans 
l’implantation de solutions d’adaptation - Implantation de 
mesures d’adaptation : secteur du tourisme 

MTO 
Progression 
suffisante 

Progression 
suffisante 

3.4.1.1a 
Déployer un réseau de suivi de l’évolution de la biodiversité 
dans un contexte de changements climatiques - Réseau de 
suivi de la biodiversité - Environnement 

MELCCFP 
Progression 
suffisante 

Progression 
suffisante 

3.4.1.1b 
Déployer un réseau de suivi de l’évolution de la biodiversité 
dans un contexte de changements climatiques - Réseau de 
suivi de la biodiversité - Faune 

MELCCFP 
Progression 
suffisante 

Progression 
suffisante 

3.4.2.1a Planifier la création de corridors de connectivité - Faune MELCCFP 
Progression 
non quantifiable 

Progression 
suffisante 

3.4.2.1b 
Planifier la création de corridors de connectivité - 
Environnement 

MELCCFP 
Progression 
suffisante 

Progression 
suffisante 

3.5.1.1a 
Poursuivre l’acquisition de connaissances sur le dégel du 
pergélisol - Suivi terrain 

MAMH 
Progression 
non quantifiable 

Progression 
non quantifiable 

3.5.1.1b 
Poursuivre l’acquisition de connaissances sur la fonte du 
pergélisol - Chaire de recherche en partenariat sur le pergélisol 
au Nunavik et sa géomorphologie 

MELCCFP 
Progression 
suffisante 

Progression 
suffisante 

3.5.1.2 
Cartographier les risques d’érosion et de submersion sur les 
côtes du Nunavik et d’Eeyou Istchee Baie-James, en climat 
futur 

MSP 
Progression 
non quantifiable 

Progression 
non quantifiable 

3.5.1.3 
Intégrer les changements climatiques à la planification 
municipale des villages nordiques du Nunavik 

MAMH 
Progression 
non quantifiable 

Progression 
non quantifiable 

3.5.2.1 
Développer des normes et des règlements de construction 
pour les bâtiments du Nunavik qui tiennent compte du climat 
futur 

MELCCFP 
Progression 
non quantifiable 

Progression 
non quantifiable 

3.5.2.2 
Soutenir la construction de bâtiments durables dans les villages 
du Nunavik 

MELCCFP 
Progression 
non quantifiable 

Progression 
non quantifiable 

3.5.2.3a 
Évaluer la vulnérabilité et planifier l’adaptation des 
infrastructures aux impacts des changements climatiques dans 
le Nord - Infrastructures 

MAMH 
Progression 
non quantifiable 

Progression 
non quantifiable 

3.5.2.3b 
Évaluer la vulnérabilité et planifier l’adaptation des 
infrastructures aux impacts des changements climatiques dans 
le Nord - Transport 

MTMD 
Progression 
non quantifiable 

Progression 
non quantifiable 

3.5.2.3c 
Évaluer la vulnérabilité et planifier l’adaptation des 
infrastructures aux impacts des changements climatiques dans 
le Nord - Habitation 

MELCCFP s/o 
Progression 
suffisante 

3.5.3.1 
Développer les connaissances sur les espèces clés et 
émergentes pour la sécurité alimentaire autochtone - Forêts 

MRNF 
Progression 
suffisante 

Progression 
suffisante 
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3.5.3.1b 
Développer les connaissances sur les espèces clés et 
émergentes pour la sécurité alimentaire autochtone - 
Environnement 

MELCCFP s/o 
Progression 
suffisante 

3.6.1.1a 
Élaborer et mettre en œuvre une programmation de recherche 
en adaptation - Environnement 

MELCCFP 
Progression 
non quantifiable 

Progression 
suffisante 

3.6.1.1b 
Élaborer et mettre en œuvre une programmation de recherche 
en adaptation - Foresterie 

MRNF 
Progression 
suffisante 

Progression 
suffisante 

3.6.2.1 
Améliorer et simplifier l’accès à l’information selon le besoin 
des clientèles 

MELCCFP 
Progression 
non quantifiable 

Progression 
non quantifiable 

4.1.1.1 
Adopter des technologies et des pratiques exemplaires en 
matière d’atténuation et d’adaptation - Bâtiments, parcs de 
véhicules, infrastructures, écoconditionnalité 

MELCCFP 
Progression 
suffisante 

Progression 
non quantifiable 

4.1.1.2 
Soutenir des projets de vitrine technologique gouvernementale 
pour des projets d’innovation technologique et sociale en 
atténuation et en adaptation 

MELCCFP 
Progression 
non quantifiable 

Progression 
suffisante 

4.2.1.1a 

Déployer une stratégie de mobilisation en changements 
climatiques - Mesurer le niveau d’engagement de la population 
et entretenir le dialogue avec les citoyens, les organisations et 
les communautés 

MELCCFP 
Progression 
suffisante 

Progression 
suffisante 

4.2.1.1b 
Déployer une stratégie de mobilisation en changements 
climatiques - Réaliser des campagnes de sensibilisation et 
d’éducation 

MELCCFP 
Progression 
suffisante 

Progression 
suffisante 

4.2.1.1c 
Déployer une stratégie de mobilisation en changements 
climatiques - Appuyer la mise en œuvre d’initiatives de 
sensibilisation et de mobilisation (Action-Climat) 

MELCCFP 
Progression 
non quantifiable 

Progression 
non quantifiable 

4.2.1.1d 
Déployer une stratégie de mobilisation en changements 
climatiques - Appuyer la mise en œuvre d’initiatives de 
sensibilisation et de mobilisation - Déclic 

MELCCFP 
Progression 
non quantifiable 

Progression 
non quantifiable 

4.2.1.1e 
Déployer une stratégie de mobilisation en changements 
climatiques - Activités de sensibilisation en santé 

MSSS 
Progression 
non quantifiable 

Progression 
suffisante 

4.2.1.1f 
Déployer une stratégie de mobilisation en changements 
climatiques - Réaliser des campagnes de sensibilisation et de 
mobilisation sur la transition climatique 

MELCCFP 
Progression 
suffisante 

Progression 
suffisante 

4.2.1.2 Accélérer la transition climatique locale MELCCFP 
Progression 
suffisante 

Progression à 
surveiller 

4.2.2.1a 
Soutenir les communautés autochtones pour agir en 
changements climatiques : Cris, autres Premières Nations, 
Inuits 

MELCCFP 
Progression 
non quantifiable 

Progression 
suffisante 

4.2.2.1b 
Soutenir les communautés autochtones pour agir en 
changements climatiques (MERN) 

MELCCFP 
Progression 
non quantifiable 

Progression 
non quantifiable 

4.2.3.1 
Renforcer et étendre les partenariats stratégiques du Québec 
en changements climatiques sur les scènes canadienne et 
internationale 

MELCCFP 
Progression 
suffisante 

Progression 
suffisante 

4.2.3.2a 
Soutenir des initiatives québécoises et multilatérales de 
coopération climatique internationale - Programme de 
coopération climatique internationale (PCCI) 

MELCCFP 
Progression 
suffisante 

Progression 
suffisante 

4.2.3.2b 
Soutenir des initiatives québécoises et multilatérales de 
coopération climatique internationale - Coopération climatique 
municipale 

MELCCFP 
Progression 
suffisante 

Progression 
suffisante 

4.2.3.2c 
Soutenir des initiatives québécoises et multilatérales de 
coopération climatique internationale - Initiative jeunesse de 
lutte contre les changements climatiques 

MRIF 
Progression 
suffisante 

Progression à 
surveiller 
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4.2.3.2d 
Soutenir des initiatives québécoises et multilatérales de 
coopération climatique internationale - Contribution à des fonds 
et projets internationaux 

MRIF 
Progression 
suffisante 

Progression 
suffisante 

4.3.1.1 
Moderniser le cadre d’aménagement du territoire par l’adoption 
d’une stratégie nationale 

MAMH 
Progression 
suffisante 

Progression 
suffisante 

4.3.1.2 
Adapter la mission des fonds d’investissement aux besoins de 
la transition 

MELCCFP 
Progression 
non quantifiable 

Progression 
non quantifiable 

4.3.1.3 
Renforcer la prise en compte des enjeux climatiques dans le 
régime d’autorisation environnementale 

MELCCFP 
Progression 
suffisante 

Progression 
non quantifiable 

4.3.1.4 
Généraliser l’utilisation de critères de climato-conditionnalité 
dans les programmes gouvernementaux 

MELCCFP 
Progression 
non quantifiable 

Progression 
non quantifiable 

4.3.2.2 
Établir de nouveaux partenariats et renforcer les partenariats 
existants sur les marchés du carbone 

MELCCFP 
Progression 
suffisante 

Progression 
suffisante 

4.3.2.3 
Lancer de nouveaux règlements de projets de crédits 
compensatoires d’ici 2025 

MELCCFP 
Progression 
suffisante 

Progression à 
surveiller 

4.3.2.4 
Standardiser et renforcer l’intégration de la valeur sociale du 
carbone dans les décisions gouvernementales 

MELCCFP 
Progression 
suffisante 

Progression 
suffisante 

5.1.1.1 
Consolider la comptabilisation des stocks et des flux de 
carbone des milieux naturels et des produits du bois 

MRNF 
Progression 
non quantifiable 

Progression 
non quantifiable 

5.1.1.2a 
Maintenir et consolider les réseaux de suivi du climat et des 
changements climatiques - Surveillance du climat 

MELCCFP 
Progression 
suffisante 

Progression à 
surveiller 

5.1.1.2b 
Maintenir et consolider les réseaux de suivi du climat et des 
changements climatiques - Maintien du réseau hydrométrique 

MELCCFP 
Progression à 
surveiller 

Progression à 
surveiller 

5.1.2.1 
Développer et raffiner les modèles de projection d’émissions de 
GES 

MELCCFP 
Progression 
suffisante 

Progression 
suffisante 

5.1.2.2a Améliorer les modèles climatiques MELCCFP 
Progression 
suffisante 

Progression 
suffisante 

5.2.1.1 
Renforcer l’expertise et la capacité du Consortium sur la 
climatologie régionale et l’adaptation aux changements 
climatiques (Ouranos) 

MELCCFP 
Progression 
suffisante 

Progression 
suffisante 

5.2.1.2 
Consolider au sein d’un réseau et développer l’expertise 
québécoise en matière de transition climatique 

MELCCFP 
Progression 
non quantifiable 

Progression 
non quantifiable 

5.3.1.1 
Évaluer les potentiels de réduction de GES ou d’adaptation de 
nouvelles interventions 

MELCCFP 
Progression 
suffisante 

Progression 
suffisante 

5.3.1.2 
Réaliser une analyse globale des risques et occasions 
favorables découlant des changements climatiques pour le 
Québec 

MELCCFP 
Progression 
non quantifiable 

Progression 
non quantifiable 

5.4.1.1 
Évaluer les retombées de la transition climatique sur 
l’économie, la qualité de l’air et la santé 

MELCCFP 
Progression 
suffisante 

Progression 
non quantifiable 

5.4.1.2 Développer et suivre des indicateurs de transition MELCCFP 
Progression 
suffisante 

Progression 
suffisante 
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